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L'AN DEUX MILLE, ce deuxième (2e) jour de novembre : 

 


PRÉLIMINAIRES




LA GREFFIÈRE :




Audience du deux (2) novembre de l'an deux mille (2000), dossier R-3401-98. Demande relative à la détermination du prix unitaire moyen du transport et à la modification des tarifs de transport d'électri-cité.




Les régisseurs désignés dans ce dossier sont : maître Marc-André Patoine, président, de même que monsieur François Tanguay et monsieur Anthony Frayne.




Les procureurs de la Régie sont maître Anne-Marie Poisson et maître Philippe Garant.




La requérante est Hydro-Québec, représentée par maître F. Jean Morel.




Les intervenants sont :




Action Réseau Consommateur et Fédération des coopératives d'économie familiale du Québec et Centre d'études réglementaires du Québec, représentés par maître Claude Tardif.




Association coopérative d'économie familiale de Québec, représentée par monsieur Richard Dagenais et monsieur Vital Barbeau.




Association de l'industrie électrique du Québec, représentée par maître Éric Dunberry.




Association des redistributeurs d'électricité du Québec, représentée par monsieur Roger Vachon.




Coalition industrielle formée de l'Association québécoise des consommateurs industriels d'électricité, l'Association des industries forestières du Québec ltée, l'Association québécoise de la production d'énergie renouvelable, représentées par maître Guy Sarault.




Groupe STOP et Stratégies énergétiques, représentés par maître Dominique Neuman.




Gazoduc TransQuébec & Maritimes inc., représenté par monsieur Phi Dang.




Groupe de recherche en macroécologie et Union pour le développement durable, représentés par monsieur Jean-Pierre Drapeau et monsieur Yves Guérard.




New York Power Authority (NYPA), représenté par




 maître Benoît Pepin.




Ontario Power Generation, représenté par maître Pierre Tourigny.




Option consommateurs, représenté par maître Éric Fraser.




Regroupement des organismes environnementaux en énergie, représenté par maître Ève-Lyne H. Fecteau.




Regroupement national des Conseils régionaux de l'environnement du Québec, représenté par maître Hélène Sicard.




Société en commandite Gaz Métropolitain, représentée par maître Jocelyn B. Allard.




Y a-t-il d'autres personnes dans la salle qui désirent présenter une demande ou faire des représentations au sujet de ce dossier? 




Je demanderais par ailleurs aux intervenants de bien s'identifier à chacune de leurs interventions pour les fins de l'enregistrement. Merci.




LE PRÉSIDENT :




Bonjour, je pense qu'on était rendu à la réplique




d'Hydro-Québec. Comme vous avez pu voir, Maître Morel, on est tous à votre heure, maintenant.




RÉPLIQUE DE Me F. JEAN MOREL




PROCUREUR DE HYDRO-QUÉBEC :




Oui, je vous remercie infiniment. La synchronisation va mieux. 




Effectivement, on est au quatrième point, là, qui a été ajouté à l'ordre du jour, que vous avez appelé la réplique ou, en fait, les réponses d'Hydro-Québec à ce que moi je voyais être les nouvelles demandes de renseignements des intervenants, les demandes de deuxième ronde. 




J'ai fait des représentations à la Régie hier quant aux questions qui ont été posées suite aux réponses que Hydro-Québec avait déjà données mais que les intervenants jugeaient insatisfaisantes, ou laconiques, ou vagues, ou pas nécessairement à leur goût, et je vous ai cité, entre autres, deux décisions, là, une première issue, là, d'une décision interlocutoire, on pourrait dire, là, rendue dans 3398, de même qu'une décision rendue dans la cause 3405-98, sur les principes réglementaires dans la décision D-99-40, à la page 6, qui, aux yeux d'Hydro-Québec, semblait, si elle était appliquée comme il se doit ou dans le même sens que dans la 3405, réglait




le sort de ces questions dites insatisfaisantes, ou vagues, ou inadéquates, ou laconiques aux yeux des intervenants.




Je n'ai, évidemment, pas eu non plus de décision sur le banc ou d'indications de la Régie que j'avais donc raison et non plus n'ai-je au quelque reconnaissance que ce soit des intervenants que cette décision s'appliquait à la présente instance et je devrai, avec votre permission, m'adresser ou vous entretenir également sur ces demandes additionnelles de renseignements qui ne sont pas justifiées, comme une nouvelle demande, mais qui ne sont justifiées que par le fait qu'Hydro-Québec n'a pas répondu à notre goût.




Pour ce qui est des nouvelles demandes, je vais un peu rappeler brièvement le fait ou comment il se fait que nous nous retrouvions dans une deuxième ronde de questions.




Une deuxième ronde de questions avait été - ou de demandes de renseignements - avait été proposée par les intervenants dans le présent dossier, 3401-98, lors de la conférence préparatoire, lorsque la Régie avait demandé aux participants de commenter l'échéan-cier.




Dans sa décision D-2000-102, qui se rapportait




justement à l'échéancier proposé à ce moment-là pour le déroulement de la présente cause, la Régie n'a pas retenu une deuxième ronde de questions en s'exprimant ainsi :






La Régie ne peut présumer, au présent stade du dossier, qu'Hydro-Québec ne répondra pas aux questions des inter-venants ni que toutes les questions des intervenants seront pertinentes et exigeront une réponse d'Hydro-Québec. La Régie juge prématuré d'y donner suite.



Or, par la suite, dans sa décision ou sa lettre du douze (12) mars, la Régie a quelque peu ouvert la porte à une deuxième ronde de questions et elle s'exprimait ainsi à la page 1, dernier paragraphe sur la page 1 de l'avis aux participants en date du douze (12) octobre deux mille (2000) :






Par ailleurs, les intervenants pour-ront, sur autorisation de la Régie, formuler des demandes de renseigne-ments supplémentaires à Hydro-Québec, concernant les réponses fournies par celle-ci le cinq (5) octobre deux mille (2000) et complétées au plus






 tard le seize (16) octobre deux mille (2000).



Alors, j'arrête ici, là, dans la citation, pour dire qu'évidemment, Hydro-Québec s'objectera ou s'objecte - et j'en ferai mention en révisant les questions - à




toute question qui porte sur la preuve déposée le quinze (15) août ou qui porte sur des données ou des renseignements qui étaient disponibles aux interve-nants dès le quinze (15) août. Ce n'est pas dans la compréhension d'Hydro-Québec, là, le but de cette deuxième, possible deuxième ronde de questions.






À cette fin, les intervenants devront transmettre à la Régie et au trans-porteur leurs demandes supplémen-taires avec justification le ou avant le vingt-trois (23) octobre deux mille (2000).



J'en ai fait état hier, là, que très peu de nouvelles demandes avaient été justifiées le vingt-trois (23) octobre  deux mille (2000). Suite à ces remarques, la Régie a un peu modifié la façon de faire, a dit : bon, bien on va demander aux gens aujourd'hui, le premier (1er) novembre, de justifier ces nouvelles demandes - lorsque la justification n'avait pas été donnée en date du vingt-trois (23) octobre - et




Hydro-Québec pourra y répondre ce matin. Alors, c'est là qu'on en est rendu.




J'ai compris, et de ce que la Régie attendait comme justifications ou devait attendre comme justifica-tions pour les nouvelles questions, ce serait justement des justifications à l'effet qu'une deuxième ronde soit justifiée, pas une justification en soi de la question, parce qu'en fait, il serait un peu illogique de dire que la Régie permettra toutes sortes de questions en deuxième ronde, n'importe quelle sorte de questions justifiées ou non.




Si la Régie a exigé une justification pour une deuxième ronde, pour une question de deuxième ronde, je présume que cette justification est à l'effet que pourquoi devons-nous permettre, dans ce cas ici, une deuxième ronde de questions, pas : pourquoi devons-nous permettre une telle question, parce que les justifications, on les a entendues.




Quoique j'ai entendu un argument, je pense que c'est de la part de l'ACEF de Québec : écoutez, moi je n'ai pas justifié les premières, je ne vois pas pourquoi j'aurais à justifier les deuxièmes. Ça va un peu à l'encontre de ce que la Régie s'attendait, là, les questions en deuxième ronde doivent être... pas les questions, mais les raisons pourquoi on permettrait




une deuxième ronde de questions doivent être données à la Régie.




Alors, ceci étant dit, Hydro-Québec n'est pas d'ac-cord qu'une deuxième ronde de questions soit géné-ralisée comme étant une deuxième chance accordée à tous, là, un * second kick at the can +, que tout le monde veut et que la justification en soi n'est pas que : bien, nous aimerions le savoir; plus on en sait, mieux c'est; plus j'ai de renseignements, plus je pense pouvoir étoffer ma preuve.




Si ce sont les justifications dont la Régie entend se satisfaire, bien je vous soumets que c'est des justifications pour une première, une deuxième, une troisième ou une quatrième ronde de questions.




C'est dans ce sens-là que je dis, là : est-ce que la Régie s'attend à avoir une justification de la question en soi, en voulant dire : bien, j'aime mieux le savoir que de ne pas le savoir, toute l'informa-tion additionnelle que je peux recevoir peut me servir dans la préparation de ma preuve, donc j'ai intérêt à la poser, la question.




Si c'est ça, comme je vous dis, là, on n'est pas sur la même longueur d'onde, parce qu'à ce moment-là on peut justifier avec de telles raisons trois, quatre,




cinq rondes, ça peut, en fait, ne pas finir. 




Il en est de même, la pertinence de la question en soi n'est pas une justification pour une deuxième ronde, parce que c'est la même pertinence, ça serait la justification pour que la question soit posée en contre-interrogatoire à l'audience. 




Si c'était non pertinent, évidemment la question ne serait pas acceptable ni en deuxième ronde ni en contre-interrogatoire, mais la pertinence en soi ne justifie pas une deuxième ronde, une troisième ronde ou un contre-interrogatoire, c'est ce que je veux dire.




Alors, une justification aurait été possiblement l'empêchement pour un intervenant, un empêchement physique n'étant pas au dossier ou n'était pas, n'ayant pas eu accès à tout le dossier d'Hydro-Québec, dire : bien, je n'ai pris connaissance du dossier, de la preuve du quinze (15) août ou de cette partie de la preuve du quinze (15) août que suite à la première ronde de questions et j'ai été ainsi empêché de poser la question en première ronde.




Alors, ça, ça m'apparaît une justification de donner à l'intervenant une deuxième chance.




Aucun intervenant, toutes les questions, semble-t-il, sont au coeur de la preuve des intervenants et ce qui est surprenant, même, c'est qu'on vous dit : une fois qu'Hydro-Québec aura répondu, accordez-nous plusieurs semaines, jusqu'à cinq semaines, parce que c'est à compter de ce moment-là qu'on préparera notre preuve.




C'est assez... disons difficile à croire ou, du moins, ça m'apparaîtrait difficile pour la Régie de l'accepter alors que le but, en fait, de la phase 1, informationnelle, était justement de permettre aux gens de commencer de se familiariser avec le dossier, de commencer à préparer leur preuve.




Le but de la conférence préparatoire, un des buts de la conférence préparatoire était exactement ça, de délimiter les questions à débattre pour que les gens commencent à faire leur preuve.




Le dépôt de la requête a eu lieu le quinze (15) août, les réponses aux premières rondes de questions ont été déposées le cinq (5) octobre et complétées le seize (16) octobre. Il m'apparaît que la grande majorité des intervenants avait l'essentiel de l'information de la cause du transporteur pour commencer à préparer une preuve et que si les ques-tions de deuxième ronde sont à ce point essentielles à la préparation de la preuve, on ne vous en a pas




fait la démonstration au cours de la journée hier, à part ces déclarations générales qu'à l'effet que : * Ah! tout ça, c'est au coeur de notre preuve +, sans vraiment expliquer à la Régie que, effectivement, sans l'information précise qui est demandée, l'inter-vention utile de l'intervenant dans la présente cause est impossible.




Personne ne vous a fait cette démonstration-là. Personne n'a dit, là : si je n'ai pas cette informa-tion-là, moi je suis aussi bien de rester chez nous, je ne comprends pas la cause transport, je ne com-prends pas la tarification du transport, je ne peux absolument pas participer de façon utile et efficace dans le présent dossier. Ce serait une autre justi-fication.




Alors, ceci étant dit, on est obligé de prendre presque les demandes une à une, parce qu'on se retrouve, comme je vous dis, si en soi la justifi-cation c'est que ce serait intéressant de l'avoir, ce serait toujours utile, on ne sait pas ce qu'on va faire avec ou on sait ce qu'on va faire avec, c'est au coeur de notre preuve - qui est un argument difficile à croire - je vais tenter assez rapidement de passer en revue les demandes.




(9 h 45)




Je vais commencer par la demande de renseignements




numéro 2 du regroupement ARC/FACEF/CERQ. La première demande, qu'on a décrite hier ou que le procureur de ARC/FACEF a décrite hier comme étant, lui, c'en est un qui décrivait ça comme étant au coeur de sa preuve, et que c'était dans le fond uniquement trois questions, sans compter les sous-questions, comme si, en soi, c'était une justification, ça : * Bon, mais vous savez, il n'y en a pas beaucoup. +



Pour Hydro-Québec, c'en n'est pas une justification. On ne dit pas : * Bien, il va y avoir une deuxième ronde s'il y a cinquante pour cent (50 %) moins de questions qu'en première ronde. + Ce n'est pas une justification qui semble raisonnable à Hydro-Québec.




La question 1.1 est une question, en fait, de clarification, c'est une nouvelle demande qui ne découle pas des réponses, en soi, des réponses données par Hydro-Québec en première ronde. C'est une question qui aurait pu bel et bien être demandée en première ronde, à partir du dossier original tel que déposé. Et également pour 1.2, c'est exactement la même chose.




Quant à la question 2, la justification du fait que ça découlerait de certaines données ou de la réali-sation que certaines données dans le rapport annuel d'Hydro-Québec qui a été déposé en première ronde de




questions est également difficile à croire alors que le rapport annuel d'Hydro-Québec est un document public, accessible à tous, et qui était accessible au CERQ bien avant son dépôt au dossier de la présente cause.




Quant à la question 3, la première question, sous-question, la 3.1 :






Veuillez expliquer la méthode utilisée par Hydro-Québec pour en arriver à établir sa moyenne de dix point sept millions (10,7 M), en précisant clairement chaque étape ainsi que les éléments de l'équation. 



Il s'agit là d'une question d'incompréhension de la méthode utilisée par Hydro-Québec pour établir une moyenne. Bon, c'est une question où, effectivement, de compréhension de la preuve, Hydro-Québec pourrait y répondre. Sauf que l'argument que la compréhension de l'établissement de cette moyenne-là est au coeur de la preuve du Regroupement comme je l'indiquais plus tôt est assez difficile à croire comme justifi-cation.




3.2, 3.3. et 3.4, il faut questionner non seulement la pertinence mais en fait, au départ, c'est des




questions qui auraient pu être posées en première ronde, elles ne découlent aucunement du dépôt des réponses d'Hydro-Québec. La pertinence également étant la référence ou les, au réseau américain ou, en fait, des informations relatives non pas à TransÉnergie mais au réseau américain.




Avant de passer au prochain intervenant, j'aimerais également faire certains commentaires sur des propos que maître Tardif a tenus hier en mettant en garde la Régie après que j'eusse cité des extraits de la déci-sion rendue sur la demande de révision de Gazifère. Maître Tardif semblait mettre en doute l'application de cette décision à Hydro-Québec en disant : * Bien, vous savez, dans le gaz, il y a une tradition, un long historique réglementaire, il faut faire une distinction lorsqu'on applique des décisions concer-nant Gazifère, par exemple... +, et spécifiquement la citation que je faisais à la décision D-99-110.




Je l'ai dit hier, je l'ai précisé hier à la Régie, et je le répète cependant, que dans la décision D-99-110, le fondement pour la révision quant au dépôt des prévisions pour cinq ans était à l'effet que c'était incompatible avec le mode de réglementation adopté jusqu'à date pour Gazifère, dont l'année témoin pro-jetée.




À cet égard, dans la décision R-3405-98, c'est exac-tement ce mode de réglementation sur l'année témoin projetée que la Régie a retenu pour TransÉnergie, en se justifiant justement dans son choix que le princi-pe de l'année témoin projetée était connu de la Régie et de celle qui l'a précédée, la Régie du gaz natu-rel, depuis plusieurs années et que son application était d'autant plus facile qu'on l'avait adaptée au secteur gazier pendant nombre d'années.




Donc si c'est la justification pour l'adopter pour TransÉnergie, il me semble qu'on a ainsi importé l'historique réglementaire et l'application de l'année témoin projetée ou de certains principes réglementaires du secteur gazier à TransÉnergie. Et la mise en garde de maître Tardif n'était, à cet égard, pas appropriée.




Je passe à l'ACEF de Québec. Le tout premier point, on en a traité hier, je pense de façon satisfaisante pour tous. Le deuxième point :






De même, nous désirons obtenir une copie papier du Répertoire des pouvoirs de décision de l'entreprise.



La justification qui vous a été donnée hier par monsieur Dagenais premièrement me semble douteuse à




l'effet que c'est ce qui lui permettrait de savoir, bien quels projets doivent être approuvés par décret, à quels projets une réglementation s'applique, quels autres projets sont soumis à la Régie, et cetera, ce n'est pas dans le Répertoire des pouvoirs de décision de l'entreprise qu'il trouvera ces réponses-là.




De toute façon, c'était une question qu'il pouvait bel et bien poser en première ronde et il ne l'a pas fait. Et du côté pratique, nous en sommes rendus à quatre cartables recto-verso de la preuve d'Hydro-Québec dans le présent dossier, s'il fallait déposer la copie papier de ce Répertoire des pouvoirs de décision de l'entreprise, comme le demande l'ACEF de Québec, on en serait automatiquement rendus à cinq cartables avant même que Hydro-Québec réponde à quelqu'autre question que ce soit.




L'article 6.2 du Règlement que vous proposez réfère aux normes, je suis rendu au troisième point, de fiabilité approuvées par la Régie. Maintenant la question de l'ACEF de Québec est basée sur la pré-misse que :






Si cela implique que les deux docu-ments techniques portant sur les critères de conception sont implici-tement approuvés par la Régie de






l'énergie, alors nous demandons le dépôt de ces documents.



La Régie est à même de constater qu'il n'y a pas de demande d'approbation implicite de la part de la Régie à cet égard. D'ailleurs, la preuve au dossier le dit que ces normes de fiabilité seront éventuelle-ment soumises et approuvées par la Régie. Alors il n'y a pas lieu donc de déposer, pour l'instant, ces documents.




Les questions complémentaires aux questions du mois de septembre :






Les chiffres concernant la dette totale d'Hydro-Québec et la dette d'Hydro-Québec garantie par le gouvernement 1999-2001 sont-ils des valeurs de fin d'année ou des moyennes?



C'est des données de bilan donc des données de fin d'année. S'il faut absolument le confirmer, bien je viens de le faire mais on pourra le confirmer par écrit à l'ACEF de Québec, que des données de bilan sont des données de fin d'année.




Par la suite, jusqu'à la dernière demande sur cette




page 2 de la demande de l'ACEF de Québec, ce sont toutes des questions qui auraient pu être demandées en première ronde. C'est un, ce que j'appelle un * second kick at the cat, or the can +, mais j'aime mieux * the cat +. Cette dernière question :






À notre première question portant sur les modifications au règlement 659, Hydro-Québec répond en nous renvoyant à la question 44.1.



Maintenant ce que l'ACEF de Québec tente d'obtenir ici, c'est des précisions que nous ne, ou une demande de précisions que nous ne contestons pas. Nous donne-rons ces précisions-là.




Par la suite, les questions sur le témoignage traduit du docteur Morin, HQT-9, document 1.1, la Régie avait indiqué qu'elle permettrait, ou qu'elle permettait des questions sur cette traduction qui avait été déposée au dossier plus tard que le dépôt initial. Cependant, toutes les questions de la page 3 ne découlent aucunement du témoignage traduit du docteur Morin tel que déposé comme pièce HQT-9, document 1.1.




Évidemment, vous voyez, à a), on fait référence non pas au témoignage écrit du docteur Morin mais bien à un autre document, * Confidential Proposals For




Improving Utility Regulation In Quebec And For Setting Just And Reasonable Tariffs For Hydro-Québec Electric Supply +, un document daté de mars quatre-vingt-dix-neuf (99), il s'agit de l'étude ou de la recommandation faite au ministère, à la demande du ministère, auprès du docteur Morin, laquelle étude a été rendue publique bien avant, laquelle étude n'est pas déposée au dossier d'Hydro-Québec et a été rendue publique bien avant le dépôt de la cause transport. Alors les questions 1, 2, 3 ne devraient pas être acceptées pour cette raison.




b) également, le rapport Drazen est justement un rapport fourni au ministère des Ressources naturelles du Québec et rendu public en début d'année par le ministère, et ne fait pas partie du témoignage du docteur Morin, ni du dossier de la présente cause. 




Maintenant celle sous c) concernant spécifiquement, on l'indique, * le texte de votre preuve dans la présente cause +, 1, 2, 3 et 4, il s'agit de ques-tions effectivement portant sur la traduction du témoignage du docteur Morin, que la Régie a permises par anticipation. Et elles sont donc non contestées.




Enfin la dernière question :






En lien avec les réponses fournies aux autres intervenants...



Il est intéressant de voir le lien effectivement qui est fait avec les réponses d'Hydro-Québec aux ques-tions de la Régie. Toutefois, la réponse aurait pu être définitivement posée en première ronde, la question plutôt aurait pu être posée en première ronde. Et elle est en lien avec la preuve origina-lement déposée, ou elle est plus en lien avec la preuve originalement déposée par Hydro-Québec qu'avec les réponses données à la Régie.




(10 h)




Maintenant, la demande de la Coalition industrielle étant, en fait, uniquement une contestation, là, d'une non-réponse ou d'un refus de répondre et ayant été traitée ainsi hier, je n'en parlerai pas ce matin.




Maintenant, STOP/Stratégies énergétiques, je dois, avant de tenter de traiter les questions ou toutes les demandes regroupées en 9.1, 9.2, 9.3 et 9.4 de la requête de STOP/Énergétique - STOP/Stratégies énergé-tiques, pardon - je vais faire quelques remarques préliminaires.




Premièrement, contester l'affirmation ou l'argument présenté par mon confrère maître Neuman hier, à l'effet que les questions ou dans ses questions, là, STOP/Stratégies énergétiques n'a fait, en fait, que ci... n'a pas ciblé autre chose que les implications




budgétaires. Il a répété à quelques reprises qu'en fait, il avait fait... l'intervenant avait fait un grand effort pour cibler que sur des questions d'implication budgétaire.




Alors, à la lecture des questions, on se rend compte que ce n'est pas le cas, évidemment, là, des données qualitatives, des pratiques et des politiques de gestion prudente débordent, évidemment, le cadre budgétaire.




Également, de connaître laquelle ou lesquelles des unités identifiées par TransÉnergie est responsable des activités, ça déborde, évidemment, le cadre budgétaire.




Également, au paragraphe 6 de sa requête ou du document produit, le STOP/Stratégies énergétiques affirme que le rapport de performance environ-nementale quatre-vingt-dix-neuf (99), déposé par Hydro-Québec dans la présente cause, à la demande expresse de la Régie, ne contient toutefois plus d'informations budgétaires, contrairement au rapport de performance environnementale d'Hydro-Québec, d'années antérieures. Le rapport contient néanmoins des données qualitatives utiles. 




Deux remarques à cet égard, ayant pris le temps de




consulter des rapports antérieurs : il n'y avait pas plus ou pas moins de données budgétaires dans ces rapports antérieurs-là, dans un premier temps.




Dans un deuxième temps, ces rapports de performance environnementale - et celui de quatre-vingt-dix-neuf (99), qui a été déposé à la demande expresse de la Régie dans la présente cause - constituent des bilans de la performance environnementale, le titre le dit, là, de l'entreprise pour le passé et non pas des plans futurs, non pas des... et ne contient pas de données prospectives et, évidemment, ne contient pas de données budgétaires ou de plans pour l'avenir.




Alors, faire le lien avec ces rapports, qui sont des bilans sur le passé ou sur l'expérience passée, avec des demandes de prévisions budgétaires ou pour le futur, n'est évidemment pas évident ou même pas approprié.




Quant aux données budgétaires telles que requises par STOP/Stratégies énergétiques, Hydro-Québec - j'en ai parlé hier - Hydro-Québec a fourni, dans ses réponses, les données, les chiffres que ces systèmes comptables actuels peuvent, en regard des demandes spécifiques de l'intervenante, pouvaient donner dans un délai, évidemment, raisonnable, un délai qui était imparti aussi pour répondre aux demandes de




renseignements et que déjà, Hydro-Québec a eu peine ou n'a pu, en fait, rencontrer vu l'ampleur des demandes.




Également, à vrai dire, Hydro-Québec a tenu compte dans ses efforts et ses travaux pour répondre dans le détail requis par STOP ou dans un détail... ou un niveau de détail qui se rapprochait un peu des expectatives de STOP/Stratégies énergétiques, de l'ampleur des montants impliqués à ces postes.




Si la Régie devait insister pour que Hydro-Québec ou TransÉnergie fournisse plus de détails, on va, évidemment, ou la demanderesse va évidemment, là, tenter avec ses systèmes comptables actuels, là, de creuser pour... ou de raffiner le tout, pour donner plus de détails, évidemment en tenant compte, là, du temps et des efforts requis.




À bien des égards, les réponses - j'y reviens, là - ce ne sont pas des réponses où Hydro-Québec a refusé de répondre, mais plutôt des réponses que l'interve-nant trouve insatisfaisantes.




Quant au deuxième point, là, qui revient sur chaque rubrique, là, que ce soit les BPC, les huiles usées, le bruit ou l'impact des emprises, etc., le deuxième point est à l'effet que l'intervenante STOP/S.É.




requiert une liste des activités spécifiques de TransÉnergie sur ces questions.




La demanderesse est d'avis que ce n'est pas pertinent nécessairement à la cause de connaître... à la cause tarifaire, de connaître les activités spécifiques.




Ces questions découlent du, nous semblent toutes découler, là, du rapport de performance environ-nementale où, effectivement, les activités spécifiques sont identifiées pour l'ensemble de l'entreprise, là, mais ne sont pas découpées dans le transport et/ou d'autres secteurs d'activité.




Je vous soumets toutefois, là, qu'à la lecture du rapport, de la nature même de l'activité, on peut un peu déjà deviner ou conclure, là, de qui dans l'en-treprise en est responsable.




Également, devant l'insatisfaction, là, de l'inter-venante quant à la généralité de la réponse qui ne lui permettrait pas d'identifier laquelle ou lesquelles des neuf unités de TransÉnergie sont responsables de ces activités, donc c'est encore un plus grand niveau de détail qu'on demande à la demanderesse, pour quelles fins au juste, je ne vois pas personnellement quelle implication budgétaire il y aurait à connaître laquelle... ou à connaître la




réponse à cette question-là.




La même chose pour la demande, là, de produire des politiques ou des pratiques de gestion prudente, encore une fois le lien n'a pas été fait avec les implications budgétaires.




Quant à 9.2, là, sur la recherche et développement, le tout premier point, Hydro-Québec a fourni le budget R&D sans en spécifier l'année, il s'agit évidemment d'un oubli ou d'une imprécision qu'on va corriger, de même que l'incompatibilité, là, qu'il semble y avoir dans certaines données.




R&D de suivi environnemental, évidemment, nous compléterons ou préciserons pour deux mille, deux mille un (2000-2001), le deuxième point, là, c'est encore une fois un oubli, là.




Le troisième également, nous donnerons la précision requise.




Pour ce qui est de la suite, vous remarquerez, là, que la question reprend la forme usuelle et les commentaires que j'ai faits quant à la question 9.1 s'applique ici, les réserves, là, quant aux travaux aux systèmes comptables, aux travaux, efforts et temps requis pour compléter s'appliquent, la




pertinence également d'identifier laquelle ou lesquelles des unités de TransÉnergie sont responsables des activités et également, la pertinence... non, non pas la pertinence, mais quant à la dernière partie de cette réponse, de cette demande, il s'agit d'une insatisfaction quant à la réponse.




Quant à 9.3, j'en ai déjà traité hier dans mes remarques sur les refus de répondre. Je les réitère aujourd'hui, et en réponse ou en réplique aux commentaires de maître Neuman, je veux toutefois préciser à la Régie, là, que ce qu'il affirmait qu'Hydro-Québec était d'avis que la Régie devait être exclue de la planification du réseau, ce n'est pas l'avis d'Hydro-Québec pour autant, ce n'est pas la justification que j'ai donnée, là, pour ne pas répondre à la question 9.3, j'alléguais plutôt ou je faisais référence plutôt aux commentaires que j'ai déjà faits quant à la demande de la Régie de déposer des données qui vont bien au-delà de l'année témoin projetée deux mille un (2001).




9.4, j'en ai déjà traité. La première sera répondue et la deuxième, j'ai déjà fait valoir mes arguments quant à la pertinence et je pourrais ajouter, pour la dernière, encore une fois, que cette question, les renseignements qui sont requis par cette question




n'auront aucune incidence sur les coûts de transport ou sur les impacts budgétaires dont STOP/S.É. se dit préoccupée.




Quant à la demande de GRAME-UDD, je n'ai rien à ajouter pour l'instant.




Quant la demande de OPG, il s'agit, à toutes fins pratiques, non pas de nouvelles questions au départ, quoi que certaines suite aux interventions, à l'intervention de maître Tourigny, sont devenues ou apparaissent des nouvelles questions. 




Les justifications de OPG ou la justification étant assez simple, ce serait donc utile à OPG si elle avait tout ça et si les réponses données par Hydro-Québec l'étaient, là, dans la forme et jusqu'au niveau où OPG le demande.




Hier, si on regarde la question a) de... à l'appui de sa justification pour la question a), la toute première à la page 2, pas numérotée, là, mais à la deuxième page, question 1, disons * OPG Questions - Part 2 - Questions 3a), 3b), 3c), 3d), 3e) + à l'appui de cette question, maître Tourigny a déposé deux documents qu'il dit être disponibles sur des sites Internet ou sur le Web, il s'agissait de méthodologies dans les deux cas et non pas de




tableaux ou de résultats, tel qu'il était originalement demandé.




Par la suite, il a dit : bien, si TransÉnergie pouvait nous déposer quelque chose de semblable à ça ou dans le même format que ce que je viens de déposer, je vous soumets qu'il s'agit là d'une nouvelle demande, demande de la méthodologie et elle n'avait pas été faite.




Quant à la question comme telle, aux réponses d'Hydro-Québec qui avaient été données originalement à OPG, Hydro-Québec soumet qu'elle a répondu, qu'elle a répondu dans la mesure où elle le pouvait, elle a expliqué, là, que les données effectivement sont disponibles sur Oasis.




(1O h 20)




Quant à la question 2, encore une fois, il s'agit d'une situation où OPG est insatisfaite de la réponse. Et on ne nie pas que ça ait été répondu, on dit tout bonnement :








OPG therefore requests that Hydro-Québec provide it with further information.



Donc on admet qu'on en a, on en veut plus. Et si Hydro-Québec devait fournir * such further




information + à OPG suite aux commentaires de maître Tourigny hier, nous pourrions compléter la réponse quant au * process +. Hydro-Québec prétend qu'elle a répondu adéquatement quant aux * objectives and principles being proposed +, on pourrait compléter notre réponse quant au processus.




Quant à la question 3, encore une fois Hydro-Québec est d'avis que sa réponse est complète et satisfaisante quant à la question telle qu'elle a été posée originalement. La question aurait pu être posée, ou OPG tente d'obtenir un complément d'information qui aurait pu bel et bien être demandé en première ronde.




Quant à la quatrième question, après révision de la réponse, Hydro-Québec est d'avis qu'elle a répondu adéquatement à c) et d). Elle répondra avec plus de précision, plus de détails, quant à b) :








Please provide the rationale on the use of twenty (20) days for deriving the weekly short-term point-to-point rate from the monthly rate.



Hydro-Québec fournira un complément de réponse à OPG à cet égard. Non pas cependant quant à c) et d),




Hydro-Québec estimant sa réponse, ou ses réponses à ces points de * five (5) work days + et de * twenty-four (24) hours + suffisantes.




Maintenant Option consommateurs. Maître Fraser vous a indiqué, quant à la question numéro 1 de sa présentation d'hier, qu'il considérait que celle-ci était dans la foulée de la décision D-2000-102. Je conteste cette évaluation. Ce qui est non pas dans la foulée mais ce qui exactement conforme à la décision D-2000-102 et plus spécifiquement quant à l'opinion que la Régie émettait à la page 62 et suivantes quant à l'allocation des coûts de transport, je vous soumets donc que la proposition d'Hydro-Québec, et c'est sa preuve dans le présent dossier, est conforme à cette décision et que la demande d'Option consommateurs à la question numéro 1 d'Option consommateurs excède la décision de la Régie, l'opinion de la Régie et qu'en conséquence, la réponse d'Hydro-Québec était adéquate et, ou la justification d'Hydro-Québec était du départ adéquate et bien fondée.




Maître Fraser a confirmé les remarques que je vous faisais plus tôt dans la journée hier à l'effet que ce qu'on cherche à obtenir, c'est une proposition comme celle qui avait été faite en Ontario, en déposant lui-même la décision de l'OEB sur le tarif




de transport de Hydro I, ou Ontario Hydro Networks comme elle était à ce moment-là.




La Régie constatera, à la lecture de cette décision, que ce qui se produit ici n'est pas tellement différent de ce qui s'est produit en Ontario au niveau présentation de dossiers, préparation de dossiers. La méthodologie d'allocation des coûts est différente parce que, exactement et vous le verrez dans la décision, pour les raisons que je vous ai données, la décision fait référence à l'ouverture prochaine des marchés, la décision indique que Ontario Hydro Networks n'a proposé qu'une seule allocation des coûts à la commission.




C'était suite évidemment à des discussions avec les * stake holders + où d'autres allocations, où, je l'admets, d'autres méthodes d'allocation ont été discutées. Mais pour les fins de la proposition suite à la consultation auprès des * stake holders +, Ontario Hydro a soumis sa proposition quant à l'allocation des coûts et n'a pas soumis, n'en a pas soumis cinq ou six, dépendant des choix ou des volontés des parties. Donc ici, dans la mesure où Hydro-Québec a déposé sa preuve, en accord avec la décision D-2000-102, je vous soumets que c'est suffisant.




J'ai déjà discuté des questions 2 f) et 2 g), pour réitérer que, effectivement, les données requises par secteur de consommation ne sont pas disponibles, c'est vrai. Elles seraient disponibles par catégorie tarifaire et non pas par secteur de consommation. Mais ces données ne seraient pas pour autant plus pertinentes que celles requises par Option consommateurs, puisqu'elles ne seraient en fait utiles uniquement pour la répartition des coûts de transport dans les tarifs d'électricité.




Et je rappelle la décision, encore une fois la décision D-2000-102, à la page 26, entre autres, où la Régie confirme que la présente cause ne s'appliquera ou ne verra qu'à établir des tarifs de transport et que les coûts de transports qui seront éventuellement reflétés dans les tarifs de distribution, cet exercice se fera dans une autre cause tarifaire.




Et la justification est exactement la même pour les questions 2 h) et 2 i). Encore une fois, on demande l'information par secteur de consommation alors qu'elle ne serait disponible que par catégorie tarifaire. Et l'utilité de cette information n'a pas été démontrée pour les fins de la cause transport.




Quant aux questions 3 et 4, j'en ai parlé également




hier et j'ai remarqué que maître Fraser n'en a pas traité. Possiblement, il a été convaincu par mes représentations.




Me ÉRIC FRASER :




C'est l'inverse.




Me F. JEAN MOREL :




Sinon, j'espère que la Régie le sera, elle. Les données, comme je l'ai dit, mensuelles ne sont pas disponibles, TransÉnergie, pour toutes ces fins-là, se sert des pointes annuelles.




Maintenant les nouvelles questions, les * Interrogatories On The Cash-Working Capital +, ce sont évidemment des questions qui ne résultent que du fait que Option consommateurs est insatisfaite des réponses données en première ronde et qu'on veut aller plus loin, on veut en recevoir encore plus. Et donc on se justifie d'une deuxième ronde pour en demander plus et creuser un peu plus loin. La Régie aura à décider, vu qu'en fait il n'y a pas de règle jusqu'où on va, si ces questions sont acceptables en deuxième ronde, ou en troisième, ou en quatrième, ou s'il faut arrêter quelque part.




J'en arrive au RNCREQ. Et avant de passer question par question, ce qui va prendre passablement de




temps, j'aimerais faire quelques remarques préliminaires quant à l'article 5, ou au débat entourant l'article 5. Et la Régie a semblé, peut-être surprise ou possiblement déçue du fait que Hydro-Québec s'est dite ne pas être prête ou ne pas penser qu'on était dans le forum idéal pour traiter de l'article 5. Et également, maître Sicard, en commençant ses remarques, ses commentaires hier après-midi, a renchéri.




Ce que j'ai voulu, et peut-être ça vaut la peine d'être précisé, mentionner à la Régie hier matin, c'est qu'on, ce que le RNCREQ demande, et il s'agit de s'en remettre à la page 2 de la lettre du vingt-trois (23) octobre de maître Sicard, c'est en fait un débat ou un point de, une décision de la Régie qui dépasse, d'après moi de beaucoup, ce que les journées du premier (1er) et du deux (2) novembre avaient été prévues, ou pour lesquelles les journées du premier (1er) novembre et deux (2) novembre avaient été prévues.




On devait venir ici contester, demander, justifier des demandes de renseignements à Hydro-Québec dans son dossier transport. Par sa lettre, le RNCREQ demande à la Régie de confirmer, ou fait une demande, et demande de confirmer l'interprétation, ou son interprétation en fait, de l'article 5.




Ça ne m'apparaissait pas évident qu'on était, que ça devait se faire, que c'était requis d'être fait pour déterminer si Hydro-Québec avait suffisamment, bel et bien répondu, suffisamment répondu, fait l'effort requis pour répondre, si effectivement des refus de répondre étaient justifiés ou non, puis on va y revenir, ça n'exclut pas de traiter de la justification des demandes. Ça ne justifie pas, pas ça ne justifie pas, ça n'empêche pas non plus qui que ce soit d'alléguer quelqu'article qu'il veut ou de faire valoir à la Régie son interprétation de quelqu'article de la Loi que ce soit.




Maintenant est-ce qu'on en fait l'objet d'un débat et nécessairement une décision de confirmation, d'interprétation de l'article 5, opposable à tous et chacun pour l'avenir? Je ne le comprenais pas ainsi parce que nous aussi, on aurait pu peut-être, ou n'importe quel autre intervenant aurait pu avoir sa liste d'articles qu'il voulait lui-même interpréter pour les fins de la cause.




On l'a eu presque, ou on a eu semblable demande de la part du GRAME/UDD, puis je ne l'ai pas vu à l'ordre du jour : * Interprétons l'article, le paragraphe 11 de l'article 49 avant même que le GRAME/UDD pose ses questions pour savoir si effectivement la tarification timbre-poste est exclue, est inclue, est




obligatoire ou ne l'est pas. + Je veux dire, ce n'est pas ainsi que la Régie avait décidé de procéder à cet égard-là.




La Régie n'a pas dit qu'avant même d'entrer dans la considération de la méthodologie, ou de la fixation des tarifs de transport, je dois donner mon interprétation de l'article 49, ou même de l'article 1. Ce n'est pas ainsi que, puis ça ne m'empêche pas, ou ça n'empêche pas qui que ce soit de vous plaider quelle est son interprétation de l'article 5, sans faire nécessairement l'objet d'un débat et d'une décision qui devra lier tous et chacun à l'avenir.




En fait, il n'y a pas lieu, j'ai entendu maître Sicard parler hier, nous citer hier l'article 5 qui dit que : * La Régie doit décider dans une perspective de développement durable. + Je n'ai pas grand chose à ajouter; moi aussi, je sais lire, ça dit : * La Régie doit décider dans une perspective de développement durable. +



* Elle agit dans l'intérêt public +, oui, elle agit dans l'intérêt public. L'intérêt public, depuis toujours ou depuis longtemps, depuis bien avant les représentations de maître Sicard hier, inclut bien des éléments, dont l'environnement. On n'a pas à nier ça ou, je veux dire, on ne l'a jamais nié, on fait




allusion à l'effet qu'on n'a peut-être pas, comment est-ce qu'on dit ça, * Hydro-Québec n'a pas démontré l'enthousiasme qu'il faut quant à l'article 5 ou quant au développement durable. +



Ce que je vais vous dire, c'est que Hydro-Québec ne partage pas tout de suite l'opinion nécessairement du RNCREQ, * développement durable, ça veut dire tout et donc, la Régie doit, dans toutes ces causes, traiter de tout. + Parce que c'est essentiellement de l'argument qu'on fait.




* Développement durable, ça veut dire environnement, donc lorsqu'on fixe des tarifs, lorsqu'on traite une plainte, lorsqu'on fixe un taux de rendement, lorsqu'on va fixer quoi que ce soit, la Régie va décider quoi que ce soit, peut-être même l'échéancier, elle doit tenir compte, elle doit écouter, régler, traiter de l'environnement parce que développement durable, ça veut dire tout, puis tout, ça veut dire environnement. Puis c'est de même ça marche. + Ça, je ne le partage pas.




Puis je n'ai pas besoin de faire un grand débat sur l'article 5. C'est dans ce sens-là que je vous dis qu'il y a des demandes non pertinentes puis qu'elles soient en matière d'environnement, qu'elles soient en matière de rabais, qu'elles soient en matière de




d'organisation interne d'Hydro-Québec, ou de TransÉnergie, qu'elles soient sur ce que l'entreprise a dit ou pensait il y a cinq ans passés, indépendamment de l'article 5, ou de l'article 1, ou du Projet de loi 116, ce n'est pas pertinent à la cause qui est instruite devant vous et qui a pour objet de fixer des tarifs de transport.




Ça, c'est indépendamment de toute interprétation que les parties peuvent donner à quelque disposition de la Loi. Et lorsqu'elles le font, les parties, je ne vois pas pourquoi ça devrait devenir un point à l'ordre du jour et une décision préliminaire que la Régie devrait rendre pour ensuite s'acquitter de son mandat. C'est ce que, comme je vous dis, je ne partage pas avec ma consoeur du RNCREQ.




(10 h 45)




Et parce que la Régie doit exercer aussi dans une... sa juridiction, non pas celle de tout le monde ou toutes les juridictions de tout le monde, parce qu'elle exerce, parce qu'on a mis le développement durable dans l'article 5 et que ça veut dire tout, que ça permet tout puis que ça justifie tout.




Ce que ça veut dire, dans une perspective de développement durable, c'est que, évidemment, lorsque la Régie agira dans le cadre de son mandat, elle aura égard aux éléments qui constituent le développement




durable, pour s'assurer qu'elle agit dans cette perspective-là, mais ça ne veut pas dire, comme le prétend le RNCREQ, que la Régie a, pour autant, juridiction sur tout dont l'environnement.




Par exemple, la Régie pourra avoir égard, ou prendre connaissance, ou s'assurer, lorsqu'elle fera état, lorsque TransÉnergie fera état de ses pratiques ou de ses budgets, pour soutenir ses pratiques de gestion des contaminants, par exemple, qu'ils sont bel et bien adaptés à une nouvelle réglementation environ-nementale dont une partie ou un intervenant portera à l'attention de la Régie et TransÉnergie confirmera ou démontrera à... ou confirmera, en fait, qu'effective-ment, là, les pratiques sont conformes à la nouvelle réglementation du ministère de l'Environnement.




Mais la Régie n'a pas à se substituer au ministère de l'Environnement ou à la Commission des normes du travail pour s'assurer que les employés, ou que Hydro-Québec traite ses employés selon les normes du travail, on n'en a pas parlé, mais ce serait peut-être ça aussi développement durable, considération sociale, il faudrait peut-être aussi que la Régie fixe les normes minimales de travail des employés de TransÉnergie, je vous soumets que non.




La Régie a peut-être - pas * peut-être + - a




sûrement, disons intérêt à prendre égard aux normes de travail, à s'assurer ou à ne pas prendre des décisions qui feraient en sorte qu'Hydro, que TransÉnergie ou Hydro-Québec auraient de la diffi-culté à se soumettre aux normes du travail, mais ce n'est pas à la Régie de fixer les normes du travail, ce n'est pas à la Régie de fixer la cotisation d'Hydro-Québec à la CSST, même si c'est des considé-rations sociales qui peuvent intéresser bien du monde. 




Il y a des normes environnementales sur bien des choses, sur des largeurs d'emprise, sur des gestions de la végétation dans les emprises, ces normes-là sont suivies par Hydro-Québec et lorsque Hydro-Québec ne veut pas épandre des produits chimiques, bien elle doit faire une coupe manuelle et Hydro-Québec se soumet à une législation ou à une réglementation environnementale qui cause, qui a des impacts sur ses coûts.




Parce que si c'est moins cher d'épandre des produits chimiques que de faire une coupe manuelle, mais que les exigences environnementales font en sorte qu'Hydro-Québec doit procéder à une coupe manuelle, la Régie aura égard ou devrait avoir égard à ces considérations environnementales lorsqu'elle approu-vera les budgets, lorsqu'elle fixera des tarifs. 




C'est ce que ça veut dire dans une perspective de développement durable, ça veut dire ne pas fixer des tarifs dans un vase clos, ne pas exercer sa juridic-tion économique dans un vase clos et dire : ça coûte moins cher d'épandre des produits chimiques, donc Hydro-Québec en répandra partout, tout le temps, c'est ce qui est moins cher, c'est ce qui va résulter en des tarifs les plus bas, c'est ce que la Régie veut.




Non, parce que là, elle ne décidera pas dans une perspective de développement durable, elle aura égard à ce qu'Hydro-Québec lui dira de quelles sont ces exigences environnementales qui lui sont imposées par d'autres juridictions, d'autres instances décision-nelles qui ont - qui eux ou elles, les instances - ont des, un mandat qui est environnemental ou un mandat qui est social. Ceci étant dit...




LE PRÉSIDENT :




Maître Morel, c'est juste que je vous sens... j'avais l'impression que vous quittiez les préliminaires sur l'article 5 pour attaquer le fond des demandes du RNCREQ et je vois qu'il est onze heures moins quart (10 h 45), peut-être que ce serait le temps de prendre une pause?




Me F. JEAN MOREL :




Je n'osais pas vous le demander, mais c'est...




LE PRÉSIDENT :




C'est apprécié?




Me F. JEAN MOREL :




J'aurais aimé vous le suggérer, mais...




LE PRÉSIDENT :




J'ai compris vos pensées.




Me F. JEAN MOREL :




... c'est fait. Merci.




LE PRÉSIDENT :




Jusqu'à onze heures (11 h).




PAUSE




Me F. JEAN MOREL :




Alors, Messieurs les régisseurs, tel que convenu, je vais commenter ou présenter, là, les commentaires, ou raisons, ou justifications d'Hydro-Québec quant à premièrement, dans un premier temps, là, aux réponses qu'elle a données à la demande de renseignements, à la première demande de renseignements du RNCREQ, sujet, évidemment, aux arguments qui vous ont déjà




été présentés, là, que l'insatisfaction d'une inter-venante sur la... quant à la réponse, n'est pas en soi, n'est pas à vrai dire un refus de répondre et ne devrait pas, selon les décisions antérieures de la Régie, amener la demanderesse à modifier sa réponse, ou nécessairement à la parfaire ou, dans la mesure où elle a répondu, à la parfaire selon la volonté de l'intervenant insatisfait.




Quant à la première, à la toute première, je suis à la page 1 du document 1 intitulé * Refus de répondre et réponses inadéquates + section 1 * Demandes prioritaires +. Quant à la première question, il s'agit bel et bien d'une insatisfaction avec la réponse, d'autant plus qu'il appert, là, de la nou-velle question, la 8.1a), que, du libellé même...




Me HÉLÈNE SICARD :




Sans vouloir interrompre mon confrère, je pensais que les refus de répondre, on avait déjà couvert ça hier, qu'on en était à la deuxième série de questions aujourd'hui, que les arguments étaient complets et avaient été faits pour ça hier.




Me F. JEAN MOREL :




Ce n'est pas ce que j'ai indiqué tôt ce matin à la Régie sur ma façon de procéder, ce n'est pas la façon dont j'ai procédé pour tous les autres intervenants,




la Régie ne m'a pas donné d'instructions contraires et ne m'a pas empêché de le faire, que ce soit pour OPG, Option consommateurs, ACEF de Québec. Si la Régie change d'avis maintenant, là, je... ça me surprendrait, mais la décision est la vôtre.




LE PRÉSIDENT :




Je pense que vous aviez demandé, Maître Morel, une modification à l'ordre du jour pour vous permettre de répondre à la deuxième série de questions ou aux questions supplémentaires ou... et c'est ce qu'on a accordé.




Sauf que je dois vous dire que vous faites le tour de chacune des questions et j'ai cru comprendre qu'il arrive, à l'occasion, que vous réalignez votre posi-tion, ce qui pourrait être favorable aux intervenants ou ce qui a pu l'être jusqu'à maintenant.




Il me semble que hier, des fois c'était un non caté-gorique; aujourd'hui, c'est plus : bon, on va donner une information, on va donner ci. Ça fait que je pense que ce n'est pas au désavantage de personne de suivre la façon que maître Morel nous suggère, au contraire, ça bénéficie à tout le monde.




Vous avez raison, cependant, de faire votre interven-tion, Maître Sicard, mais je pense que c'est plus




bénéfique pour tout le monde la façon dont il veut procéder.




Me HÉLÈNE SICARD :




O.K., merci.




Me F. JEAN MOREL :




Merci bien. Alors, quant à la question 1, il s'agit, comme j'ai dit, d'une insatisfaction de l'interve-nante et sa question 8.1.a est, à toutes fins pratiques, une nouvelle question résultant, en fait, de son insatisfaction de la première réponse; je ne vois pas, en soi, là, comment c'est une justification suffisante.




Quant à la question 2, encore une fois, il s'agit d'une insatisfaction et quant à la... on reprend, là, dans la question, là, le dépôt de toute documentation y étant reliée. À cet égard, j'aimerais citer à nouveau la décision rendue en cours d'instance, dans le dossier 3398-98, pas répéter les passages dont je vous ai fait part hier, mais de vous en citer un autre, là, qui se retrouve à la page 186 où la Régie s'exprime ainsi :






Plusieurs questions demandent à la proposante de fournir tous les rapports, toutes les études, toutes






 les analyses, tous les documents requis. Toute demande d'information doit être claire, précise et adéquatement circonscrite et raisonnable quant à la période de temps devant être couverte par l'information demandée. Toutes les demandes de renseignements et de production formulées d'une manière vague et générale ne peuvent être acceptées dans cette formulation, parce que de telles demandes ne sont pas susceptibles d'exécution.



Et la Régie citait la décision dans Daishowa incorporée contre la Commission de la santé et de la sécurité du travail, 1993 RJQ, aux pages... la citation est dur à suivre, parce qu'on dit ici pages 195 à 181. Malheureusement, là, je n'ai pas vérifié.




M. ANTHONY FRAYNE :




Maître Morel, est-ce que vous pouvez juste répéter c'était quoi la référence de la cause?




Me F. JEAN MOREL :




La référence donnée, vous voulez dire que je précise d'où...




M. ANTHONY FRAYNE :




Non, pas la dernière référence, mais la référence qui couvre le tout. Vous citez la décision...




Me F. JEAN MOREL :




3398-98, c'est les audiences portant sur la propo-sition d'Hydro-Québec sur le tarif de fourniture, c'est la décision, là, que je vous citais hier, là, sur des requêtes, qui a été rendue en audience sur le banc, le dix (10) juin quatre-vingt-dix-huit (98), qu'on retrouve au volume 5 des transcriptions et plus spécifiquement, au milieu de la page 186.




M. ANTHONY FRAYNE :




Merci.




Me F. JEAN MOREL :




Merci. Alors, c'est dans cette optique ou en me basant sur cette décision-là que je soumets à la Régie qu'Hydro-Québec ne peut donner suite aux questions des intervenants et spécifiquement celles du RNCREQ qui se terminent par la phrase magique * et déposer toute documentation y étant relié +, la demande étant trop vague et imprécise, ne permettant pas, évidemment, à TransÉnergie de, disons de délimi-ter la documentation qu'il faudrait produire et aussi, d'un côté pratique, ne permettrait pas non plus à TransÉnergie et ne lui aurait pas permis de




déposer les réponses de première ronde, dans les délais qu'elle l'a fait et ne lui permettrait pas non plus de déposer toute autre réponse subséquente, dans un délai raisonnable.
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Quant à la question numéro 3, TransÉnergie déposera, en fait précisera sa réponse et tentera de déposer une réponse qui pourrait être un chiffre, comme le suggère, ou le demande l'intervenante.




Quant à la question 4, encore une fois il s'agit d'une insatisfaction quant à la réponse. Hydro-Québec conteste la pertinence de l'information qui est demandée, soit le dépôt des scénarios dont TransÉnergie ne s'est pas servie et des scénarios qui ne supportent pas le dossier tarifaire tel que présenté devant la Régie.




Quant à la question 5, les représentations et, en fait, les, que j'ai faites quant à la question 4.2 de la Régie s'appliquent à cet égard. Hydro-Québec s'est engagée à fournir non pas, comme je l'indiquais hier, un relevé de toutes les transactions mais de fournir plus de détails sur, en fait, les informations requi-ses par la Régie et ceci devrait répondre à la deman-de d'information.




Quant à la question 6, encore une fois il s'agit




d'une insatisfaction dans la réponse. Hydro-Québec ne peut pas ajouter à cette réponse. L'intervenant semble, dans ses remarques suite à la réponse, penser qu'il y a effectivement une vérification * ex-post + des transactions :






Ces réponses ne décrivent aucune démarche selon laquelle TransÉnergie aurait pu s'assurer que les transac-tions effectuées avec des rabais n'auraient pu s'effectuer autrement.



Il n'y en a pas de vérification, comme on semble le présumer, donc la réponse ne peut être complétée.




Quant à la question 7, la réponse d'Hydro-Québec, encore une fois, est complète. Y répondre au-delà ou y répondre comme le requiert le RNCREQ serait évidemment répondre à une situation hypothétique. La question commence bel et bien par :






Si TransÉnergie accordait à Hydro-Québec des rabais plus grands que ceux qui seraient nécessaires...



Il s'agit, en fait, comme je viens de dire, d'une question hypothétique, avec une prémisse qui premiè-rement n'est pas reconnue par la requérante et




qu'elle ne devrait pas à avoir à répondre au-delà de ce qu'elle a donné déjà comme réponse.




Finalement, question 8, il s'agit bel et bien d'une nouvelle question, qui n'apparaît pas justifiée aux yeux d'Hydro-Québec. Le RNCREQ l'admet lui-même en disant : * Nous avons reformulé la question comme suit... +



Et il en est de même pour la question 9, Hydro-Québec y a répondu. Maintenant la question 10 :






Veuillez fournir un fichier EXCEL indiquant pour chaque réservation de capacité faite par Hydro-Québec...



Il s'agit là, premièrement, d'une question pour laquelle on peut soulever la pertinence des infor-mations requises, pour les fins de la cause tarifaire et de l'établissement des tarifs 2000, l'établisse-ment des tarifs 2001. De l'information à cet égard a déjà été fournie dans d'autres réponses, non pas sous le format et dans un ficher EXCEL tel que requis par la requérante.




Quant à l'information demandée au sous-paragraphe e), ce n'est pas de l'information que TransÉnergie possè-de. Et de toute façon, ça serait non, définitivement




non pertinent à la cause. Hydro-Québec soumet que justement, l'information qui a déjà été soumise à cet égard ailleurs dans son dossier tarifaire est suffi-sante pour les fins de l'établissement des tarifs de transport, et même pour les fins de l'établissement, ou de l'encadrement, ou l'appréciation par la Régie d'une politique de rabais pour l'année témoin proje-tée.




La fabrication, ou, bon, faute d'un meilleur mot, je vais continuer avec fabrication d'un fichier EXCEL qui reprendrait toutes et chacune des transactions, ou des réservations, qui y incorporerait les informa-tions requises à a), b), d) et d), dont, comme je dis, dont certaines se retrouvent déjà ailleurs, avec la précision demandée par le RNCREQ, vu entre autres le nombre de telles transactions dans le passé, dans les années passées, requerrait beaucoup de temps, beaucoup d'efforts, et ne servirait, à toutes fins pratiques, qu'à, disons, ne constituerait, de l'avis d'Hydro-Québec, que des détails qui seraient super-flus et possiblement encombrants pour les fins de l'établissement de, comme j'ai dit, des tarifs pour l'année témoin projetée et de la politique ou des procédures de rabais. L'exercice ne servirait en fait qu'à faire du * second guessing +, pardonnez l'ex-pression, sur ce qui s'est passé, ou ce qui a été fait dans le passé.




Il y a un élément évidemment d'utilité à la cause, à la présente cause tarifaire, que la Régie devrait apprécier avant d'exiger la production de l'informa-tion, de tant d'information dans le format requis. Ce n'est pas uniquement une question de pertinence mais, comme j'ai dit, une question d'utilité. Ça permet-trait possiblement aux intervenants, ou à d'autres, de peut-être jouer au gérant d'estrade le lendemain de la partie. Mais la Régie devrait se préoccuper de la saison prochaine et non pas des parties qui ont déjà été jouées.




Quant à la question 11, qui se réfère à la question 101, où il semblerait que Hydro-Québec, ou TransÉnergie n'a pas donné de réponse, TransÉnergie va donner la réponse, ou même confirmer celle que je peux vous donner ce matin, que TransÉnergie ne tient pas compte de ce qui est mentionné à la question. De toute façon, la réponse, les réponses aux sous-questions, à la question, laissaient entrevoir cette réponse mais on pourra la confirmer par écrit.




La question 105, la réponse est insatisfaisante, cette information est non disponible. Comme je l'ai indiqué plus tôt, dans d'autres situations, les systèmes d'information comptables pour l'instant ne permettent pas de fournir les réponses avec la précision telle que requise. En revanche, la question




105.A est une nouvelle question. Non plus justifiée, si l'information est non disponible, elle est non disponible.




Quant à la question 13, qui se réfère à la question 117.1, la réponse a été donnée. Les projets seront approuvés au cours de l'année deux mille un (2001). On demande de préciser lesquels des deux cent douze (212) n'ont pas fait l'objet d'une approbation; s'ils seront tous approuvés au cours de deux mille un (2001), je pense qu'il fallait comprendre qu'ils n'avaient pas fait l'objet d'une approbation.




Quant à 14, encore une fois la réponse, Hydro-Québec a donné une réponse, ou la réponse qu'elle pouvait donner, compte tenu que les projets ne sont pas tous connus et identifiés en ce moment. Et donc toute autre information n'est pas disponible pour l'ins-tant.




Maintenant, document 1, section 2, les * Demandes additionnelles +, qui ne seraient apparemment donc pas prioritaires, question 1 :






Déposer la version du document qui était en vigueur le 15 août 2000, ainsi que le document révisé.



Le document révisé a été déposé. Hydro-Québec déposera le document qui était en vigueur le quinze (15) août deux mille (2000), même si ce n'est plus celui qui est en vigueur et que pour l'année témoin projetée, ça ne sera pas celui qui sera en applica-tion.




Quant à la question 2, je vais y répondre tout de suite : les références devaient être HQT-13, les références devaient se lire HQT-13, document 18.1, 18.3 et 18.4, et non 1.1, 1.3, 1.4.




3, il s'agit d'un insatisfaction avec la réponse. La requérante aurait exigé un oui ou un non. De l'avis d'Hydro-Québec et de sa réponse, la réponse, c'est oui et non, dépendant. Hydro-Québec ne pouvait pas, ou ne peut pas répondre par un oui ou un non. Il en va ainsi. Les demandes de renseignements par la suite vont au-delà d'une cause tarifaire, ce sont évidem-ment des sujets qui seront éventuellement traités dans une cause présentée en vertu de l'article 73 de la Loi.




4, la question 4, évidemment, il semble y avoir possiblement une incompréhension. Effectivement, possiblement le témoin expert d'Hydro-Québec aurait mal compris la question. Avec les précisions données par l'intervenante, nous lui resoumettrons la ques-




tion et nous déposerons sa réponse.




La question 5 aussi semble être uniquement une ques-tion d'incompréhension. La précision sera donnée.




Question 6, encore là il s'agit d'une insatisfaction de la réponse que l'intervenante qualifie d'inadéqua-te et qui l'a amenée à reformuler sa question. Il s'agit d'une nouvelle question. Hydro-Québec s'en tient à sa réponse.




Également, la question 7, encore une fois il s'agit d'un oui ou d'un non, sinon ça ne satisfait pas l'intervenante. Hydro-Québec a répondu et soumet que sa réponse est adéquate.
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Les questions 8 et 9 sont, évidemment, au même effet, donc je ne répéterai pas mes commentaires.




Quant à la question 10, tout ce que je peux dire c'est que Hydro-Québec va vérifier si les infor-mations sur ses coûts, selon le découpage proposé, sont maintenant disponibles et si elle peut, dans les circonstances, procéder, là, à préciser selon le découpage requis ces données.




Quant à la question 11, il est assez évident que dans le montage des réponses, il y a eu erreur. Hydro-Québec va retracer, là, la réponse et va la fournir.




Également, quant à la question 12, Hydro-Québec a répondu, a donné sa réponse. Si elle n'est pas satisfaisante pour l'intervenante, Hydro-Québec n'a pas à la changer pour autant, c'est ainsi. Il n'y a pas lieu d'ajouter, de modifier ou d'ajouter.




Question 13. En fait, la question 118.1.a est une nouvelle question qui résulte de la réponse qu'Hydro-Québec a donnée et qui se veut, selon moi, là, plus * argumentative + que la recherche véritable, là, d'informations utiles au dossier.




Maintenant, la deuxième, troisième section, toujours dans le document 1 * Refus de répondre et réponses inadéquates +, il s'agit, dans tous les cas Hydro-Québec a indiqué qu'elle était d'avis que cette demande débordait le cadre de la présente cause tarifaire. Ce sont des questions qui, à toutes fins pratiques, ne se rapportent au débat qui a pris la tangente d'une demande d'interprétation de l'article 5 et je vous ai soumis, plus tôt ce matin, que d'après Hydro-Québec, le véritable débat est à savoir, effectivement, si dans l'exercice de sa juridiction en matière tarifaire, la Régie a bel et




bien besoin de connaître les informations requises par ces questions, si effectivement elles sont pertinentes à la cause.




Encore une fois, à 80.1, je peux ajouter comme justification que non seulement ce n'est pas pertinent à la présente cause tarifaire, mais qu'en plus :






Veuillez fournir les informations pertinentes, études, rapports, etc., à l'appui de l'affirmation que l'on peut se servir des phytocides sans compromettre la santé et la sécurité de la population.  




Non seulement, c'est trop large et vague quant à la demande de dépôt de documents, mais comment... comment est-ce que le sujet ou la démonstration qui est requise en ce moment par le RNCREQ peut, en soi, influer sur les travaux de la Régie dans la présente cause, Hydro-Québec demeure d'avis, comme elle l'a indiqué, que la demande déborde le cadre d'une cause tarifaire.




Ainsi, pour 80.2, 81.1, l'exposition aux champs électromagnétiques, 81.2 également :






Est-ce que TransÉnergie considère que la science a définitivement démon-tré...



Je vous cite ça en exemple.






... qu'il n'existe aucun risque pour la santé résultant de l'exposition aux champs électromagnétiques.



L'opinion de TransÉnergie à cet égard, sur l'état de la science, d'après moi, n'est pas pertinente aux travaux que la Régie a entrepris et au mandat qu'elle doit exercer dans la présente cause.




Ça a beau être intéressant, ça a beau être relié à des considérations qui peuvent être importantes pour nous tous, mais ce n'est pas pertinent aux travaux de la Régie dans la présente cause. Hydro-Québec demeure de cet avis-là.




81.3 a été répondue. 82.1 : * Selon TransÉnergie ... +, encore une fois la demande d'une opinion de la part de TransÉnergie, à savoir si on a éliminé toutes chances que l'on démontre un jour un lien de causali-té entre le champ magnétique et le cancer chez l'enfant, l'opinion de TransÉnergie sur cette situa-tion, sur cette affirmation ou sur cette possibilité,




n'est pas pertinente aux travaux de la Régie dans la présente cause.




En fait, à bien des égards, il y a des opinions, bien des opinions qui pourraient être émises sur bien d'autres choses par TransÉnergie et bien des interve-nants, de même que la Régie, seraient les premiers à dire que ce n'est pas pertinent à la détermination des tarifs de transport pour deux mille un (2001); alors, pourquoi on le demande à cet égard-là et pourquoi ça serait justifié du seul fait que ça touche au  développement durable, dont mention est faite à l'article 5, ce n'est pas une justification.




La même chose pour 83.1 : 






Veuillez fournir tout document... 



Avec l'argument ou la subsidiaire, là, sur l'impos-sibilité de répondre à une telle demande vague, large, vague et imprécise.






... permettant de comprendre les efforts fournis pour atténuer les impacts négatifs.



84.1 a été répondue, 84.2, encore une fois, ce n'est pas pertinent à la cause tarifaire. 85.1 également et




par la suite, ça a été répondu.




Alors, la question n'est pas de définir aujourd'hui, à toutes fins que de droit, là, qu'est-ce qu'est ou devrait être le développement durable, mais bien de déterminer ce qui est pertinent à la présente cause tarifaire et ce qui ne l'est pas et la Régie, comme je l'ai cité en tout début hier, en vous rappelant la décision dans la cause R-3398-98, est maître ou a définitivement les pouvoirs d'exercer une telle juridiction et d'indiquer ce qu'elle considère pertinent ou non pertinent à ses travaux.




J'en suis au document 2, les questions supplémen-taires. Section 1, les * Demandes prioritaires +, la première question, Hydro-Québec prétend ou... pas prétend, soumet, là, que les réponses se retrouvent déjà au dossier. La pièce HQT-2, document 5, consti-tue les nouvelles normes, Hydro-Québec a également déposé le nouvel organigramme résultant de ces changements et les réponses, comme j'ai dit, sont... ou les questions posées par l'intervenante se répondent par la consultation de ces nouveaux documents.




Également, en déposant le document en vigueur au quinze (15) août, lorsque nous allons déposer le document en vigueur au quinze (15) août, ça devrait




compléter ou satisfaire ou permettre à l'intervenante de répondre à toutes ces questions-là.




Maintenant, quant à la question 2, il s'agit, là, encore une fois d'un sujet où les questions addition-nelles amènent, débordent le cadre ou amènent à traiter de sujets qui débordent le cadre de la présente cause, dans la mesure où TransÉnergie établit et justifie ses coûts de télécommunication, elle se sera, dans la présente cause elle se sera acquitté de sa responsabilité.




Maintenant, telles que des questions vagues ou imprécises ou générales comme la question 9.3.4 a) ne sont pas pertinentes à la cause tarifaire comme telle, en plus de constituer, à première vue ainsi, là, une partie de pêche, parce qu'on va bien au-delà, même de la question, là, reliée à Connexim lorsqu'on parle de tout ce qui a été construit par Hydro-Québec et de plus, il n'y a pas lieu, dans la présente cause tarifaire de TransÉnergie, il n'y a pas nécessité, il n'y a pas lieu et même n'y a-t-il pas un fondement législatif ou juridique quelconque à vérifier après coup une transaction qui ne requérait aucune, au moment où elle a lieu, ne requérait aucune autorisa-tion de la part de la Régie.




Encore une fois, on ne peut pas refaire le passé, la




Régie a, d'après Hydro-Québec, a toute l'information qui lui est nécessaire dans la présente cause pour fixer les tarifs de transport de TransÉnergie et d'évaluer ou d'apprécier le niveau ou la justifica-tion de tous ses coûts, y inclus ceux de télécom-munications et répondre au-delà aux questions ainsi posées sur Connexim ou sur d'autres, à cet égard sur d'autres transactions passées, déborde le cadre de la présente audience.
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Quant à la question 3, Hydro-Québec conteste le fait qu'il s'agisse là de nouvelle information et que, de toute façon, il semble que ça soit là la justifica-tion. Ce n'est pas en soi de la nouvelle information, l'intervenante était à même de réaliser par elle-même et de conclure, suite entre autres aux modifications à la Loi sur la régie de l'énergie par le Projet de loi 116, que c'était le distributeur qui avait la responsabilité des approvisionnements de son plan, du plan d'approvisionnements, également la responsabili-té de tenir compte du coût de transport, qu'il avait également la responsabilité des programmes d'effica-cité énergétique.




Et de toute façon, de l'avis d'Hydro-Québec, les questions, les nouvelles questions qui en découlent sont vagues, imprécises et ne cherchent que, ne cherchent pas à apporter tellement quoi que ce soit




au dossier tarifaire de TransÉnergie et donc leur pertinence devrait être appréciée en fonction de ça.




Quant à la question 4, la question supplémentaire encore va plus loin et, en allant plus loin, se trouve à déborder le cadre de la présente audience tarifaire. C'est l'avis d'Hydro-Québec. Également, la question couvre des considérations qui ne seraient pas décidées nécessairement, ou qui ne seraient définitivement pas décidées dans une cause tarifaire, qui seraient décidées soit dans une cause en vertu de l'article 73 ou soit devant d'autres instances préoccupées par de semblables matières, que ce soit le BAPE ou ailleurs.




On a juste à lire en fait la justification des questions pour s'apercevoir qu'il s'agit là de matière justement relevant plus de l'article 73 que d'une cause tarifaire, à savoir comment Hydro-Québec concilierait les objectifs de maximiser la sécurité de l'alimentation et de minimiser les coûts de servi-ce, tout en respectant le développement durable.




Quant à la question 5, Hydro-Québec soumet que sa réponse est suffisante et que la question supplémen-taire va encore une fois beaucoup trop loin pour les fins d'une cause tarifaire.




Quant à la question 6, Hydro-Québec prétend que sa réponse est complète et donne suffisamment d'infor-mation pour les fins, à cet égard, pour les fins d'une cause tarifaire. La justification du RNCREQ pour pousser encore plus loin ses questions, qui sont jusqu'à un certain point * argumentative +, est à l'effet que c'est la première fois qu'un concept de sécurité de l'alimentation a été précisé par Hydro-Québec.




C'est une justification qui est étonnante en ce sens que Hydro-Québec s'étonne que le RNCREQ réalise premièrement ça, qu'il y a une distinction entre la sécurité de l'alimentation et la fiabilité. Et que ça soit une justification en fait pour, comme je dis, creuser encore plus et poser des questions de nature argumentaire à la demanderesse.




Question 7 également, Hydro-Québec soumet que sa réponse est complète et suffisante en soi. La réponse ne fait pas référence à d'autres programmes, ou à des programmes futurs. Les questions supplémentaires, justifiées par l'interprétation, ou une certaine interprétation du RNCREQ d'informations puisées ailleurs, ne nécessitent pas en soi une révision de la réponse, la réponse est complète.




La réponse fait, c'est clair, la réponse fait




allusion, ou fait référence aux programmes déployés par le passé, également aux impacts des économies d'énergie tendancielles. Alors ça devrait être suffisant.




8, encore une fois Hydro-Québec soumet que ses réponses sont complètes. La justification au départ est tendancieuse sinon fausse :






Hydro-Québec prétend que la totalité des investissements dans le réseau de transport a été faite pour desservir la charge locale.



Ce n'est pas en fait le cas, ce n'est pas la prétention, ce n'est pas la prétention d'Hydro-Québec. Ensuite :






La réponse à cette question supplémentaire pourrait donc être importante pour notre preuve.



C'est plutôt, d'après moi, non pas la preuve mais plutôt l'argumentation. Alors, comme Hydro-Québec l'a indiqué dans la réponse, il s'agit de la majorité des cas et non pas la totalité. Alors la réponse est adéquate.




On me rappelle également qu'à la question 8, que tous les décrets d'autorisation ont été déposés et de ces informations, ou ces informations ajoutent à la réponse déjà donnée par Hydro-Québec, qui devrait être pour toutes ces raisons, jugée suffisante.




Il en est de même pour la question 9, ou le point 9. Hydro-Québec est d'avis que ses réponses sont suffi-santes et complètes pour les fins de la présente cause. Les questions subséquentes, de toute façon, apparaissent plus, et ça apparaît même de la justi-fication, plus de la nature d'une argumentation que de la nature d'un effort, ou d'un effort légitime d'obtenir plus de renseignements.




10, c'est la même chose, la réponse est suffisante et on, de la justification fournie et des réponses subséquentes, encore une fois on voit plus qu'il s'agit de la contestation de gestes passés plutôt que d'un effort, comme je dis, ou d'une raison, ou une demande, ou un besoin légitime d'information.




Dans la question 11, encore une fois la réponse d'Hydro-Québec est adéquate. Et il semblerait que, vu qu'il n'y a pas de justification à la suite, comme c'est le cas autrement, il semblerait que la seule justification pour une question complémentaire soit que le RNCREQ est d'avis que la réponse ne répond pas




aux exigences de la Régie. Ça sera à la Régie de le déterminer sur, entre autres, de son propre chef et suite aux représentations reçues, entre autres les miennes à l'effet que la réponse est complète.




12. En fait, 12, la justification ne semble pas compatible avec la demande. C'est une information qui serait nécessaire pour s'assurer de la conformité des pratiques de TransÉnergie avec les exigences du 659. La réponse d'Hydro-Québec était complète. Les dépôts des lettres complétaient cette réponse. La lettre fait référence à des documents, qui étaient déjà en possession des parties. Maintenant on veut prendre connaissance de ces documents-là. Ça ne supporte pas, la justification ne supporte pas la raison ou la nécessité d'avoir ces documents.




Quant à la question 13, je vous ai déjà fait part, elle reprend en fait, ou complète ce qui avait déjà été demandé quant à la fourniture d'un fichier EXCEL qui indiquerait nombre d'informations qui requer-raient temps et efforts. Et je remets encore une fois la nécessité ou le bien-fondé de la justification à l'effet qu'il est nécessaire d'obtenir des données plus précises sur le passé pour vérifier, après coup, et possiblement critiquer, ce qui est toujours facile de faire après coup, une fois que la décision a été rendue ou que les, vérifier, comme je disais, après




coup, si le jugement d'Hydro-Québec, que le jugement que Hydro-Québec a porté ante était le meilleur.




C'est essentiellement, comme je disais tantôt, un exercice de * second guessing +, qui ne, de par sa nature, ne résultera pas, d'après Hydro-Québec, à quelque chose qui devrait être de beaucoup d'utilité pour le futur.




Ensuite, pour ce qui est du graphique en fait, c'est une demande, * Une fois que vous aurez tout fait cet ouvrage-là... +, non seulement on le veut sur fichier EXCEL mais * Faites-nous en donc un graphique avec ça en plus. + Et pour les mêmes fins, dans le même but, qui est de tenter de refaire, reconstituer le passé et possiblement tirer, après coup, des conclusions qui ne seront pas nécessairement utiles et pratiques pour les décisions que la Régie aura à prendre pour le futur.




La question 14 également est quelque peu répétitive. On en a déjà traité, je pense, à la question 16 de la page 5. Et pour les mêmes raisons, Hydro-Québec prétend qu'elle n'a pas à y répondre. De toute façon, de toute façon, les projets en soi ne sont pas nécessairement tous connus ou définis... Pas tous, pardon, on me, excusez-moi, on me précise que dans cette catégorie-là, aucun des projets, en fait, n'est




connu et n'est défini, donc il est assez difficile de fournir l'information requise, en conséquence.




Pour ce qui est de la question 15, je me réfère aux représentations que j'ai déjà faites à la Régie quant au suivi qu'elle voulait donner, ce qu'elle a décrit comme un refus de répondre à sa question 5.1 quant au plan de gestion des actifs. J'ai fait des représenta-tions à cet égard, je les ai quelque peu répétées quant à la demande de Stop/Stratégies énergétiques, et ce sont les mêmes arguments que je veux faire valoir à la Régie quant à la question 15.




La première question 15, parce qu'il y en a une deuxième. Deuxième question 15, en haut de la page 16, 15-bis, encore une fois, je ne répéterai pas les justifications que j'ai données, déjà données à la Régie, au Banc, quant aux demandes de la Régie. Hydro-Québec avait un choix à faire, ça lui était permis, elle a choisi de déposer sa méthodologie. Et ça devrait être suffisant.




16, il en est encore de même, il s'agit des plans d'affaires. J'ai fait valoir les raisons, je vous ai souligné les distinctions entre les plans d'affaires et les budgets. Je vous ai rappelé l'obligation, dans une cause tarifaire, de déposer des budgets, la pratique également, en vous rappelant que les, à ma




connaissance, les distributeurs gaziers ne déposent pas les plans d'affaires mais bien les budgets devant la Régie.




Quant à la question 17, Hydro-Québec a répondu à la question. On lui demande de compléter en mettant la capacité, une colonne indiquant la capacité réservée sans rabais. S'il n'y avait pas de telle colonne, ce n'est pas parce que Hydro-Québec l'a échappée ou l'a oubliée, c'est parce qu'il n'y en avait pas. On ne peut pas en dire plus, on ne peut pas en inventer, une nouvelle colonne. Si la colonne ne s'applique pas, elle ne s'applique pas.




Quant à la deuxième section du document 2, les demandes supplémentaires, la section 2 qu'on appelle * Demandes additionnelles + et qui sont, de ma com-préhension de la lettre d'envoi du RNCREQ, ce sont des demandes non prioritaires. Apparemment, elles sont non prioritaires au point qu'elles n'ont pas été justifiées une à une à une, contrairement aux deman-des qui seraient prioritaires.




Je demande simplement à la Régie, vu l'absence de justifications, vu également les occasions qui ont été données au RNCREQ de les justifier, de simplement rejeter ces demandes qu'elle décrit elle-même comme non prioritaires, vu qu'elles sont non justifiées.




Alors ceci complète mes réponses, ou ma réplique, ou ma réaction, ou la réaction d'Hydro-Québec à l'ensem-ble des demandes de deuxième ronde qui lui ont été adressées. Merci.




LE PRÉSIDENT :




Oui, Maître Tardif?




Me CLAUDE TARDIF :




Bonjour. À titre d'information, est-ce que le Regroupement que je représente va avoir un droit de réplique suite aux propos tenus par maître Morel sur les demandes supplémentaires numéro 2?




LE PRÉSIDENT :




Oui. Dans le fond, ce que la Régie avait souhaité dans son ordre du jour, c'est que, c'est l'exercice qu'on vient de faire ce matin, qu'on aurait voulu qui soit fait hier. Ça n'a pas pu être fait, et vous avez un droit de réplique là-dessus.




Alors on voit qu'il est midi et quart (12 h 15), nous allons suspendre pour le repas, jusqu'à deux heures moins quart (1 h 45). Merci.




(AJOURNEMENT)


_____________________




(13 h 45)




REPRISE DE LA SÉANCE




Me CLAUDE TARDIF :




Est-ce qu'on en était rendu aux répliques? Ma consoeur...




LE PRÉSIDENT :




Vous aviez terminé, Maître Morel?




Me F. JEAN MOREL :




Effectivement oui, Monsieur le président, merci.




LE PRÉSIDENT :




Alors, c'est aux intervenants.




Me CLAUDE TARDIF :




Oui. Maître Sicard a demandé de plaider la première, j'apprécierais si je pouvais juste - moi, j'en ai pour cinq minutes, ce ne sera pas très long, parce que je quitterais par la suite, parce que... et je me demandais si ça pouvait convenir, mais si c'est sûr que si tout le monde passe avant, on ne respectera pas ce qu'on a dit hier relativement à maître Sicard, c'est ça que je ne voudrais pas non plus.




LE PRÉSIDENT :




Maître Sicard, avez-vous une grande objection?




Me HÉLÈNE SICARD :




À condition que ce soit bien cinq minutes et que ce ne soit pas pour tout le monde, parce que là, je vais me retrouver un petit peu trop tard, pour être honnête.




LE PRÉSIDENT :




Alors, on vous autorise.




Me CLAUDE TARDIF :




Merci.




RÉPLIQUE DE Me CLAUDE TARDIF 




PROCUREUR DE ARC/ACEF/CERQ :




La réplique du regroupement ARC/FACEF/CERQ. J'aurai deux points, ce sera, dans un premier temps la jus-tification d'une deuxième ronde de questions et le deuxième point que je vous entretiendrai sera la justification des questions que l'on a posées, les trois questions qu'on a posées, additionnelles.




Le premier point, la justification d'une deuxième ronde de questions, j'ai écouté mon confrère, maître Morel, et je considère qu'il remet un peu en question cette deuxième ronde de questions.




Je vous soumets que la Régie, dans sa grande sagesse, avait reconnu l'utilité d'une deuxième ronde de ques-




tions, compte tenu du contexte particulier du présent dossier, notamment l'ampleur des informations à être fournies, la complexité et du fait qu'il s'agissait d'une première cause tarifaire.




Il ne faut pas oublier non plus qu'Hydro-Québec demande, dans ce dossier-ci, que la Régie déclare des tarifs provisoires au premier (1er) janvier deux mille un (2001), donc l'information, il va falloir qu'on l'ait de la façon la plus précise possible, à savoir que les intervenants sachent de quoi qu'on parle et qu'est-ce qu'Hydro demande vraiment, très rapidement il faut le savoir.




Il est plutôt révélateur, au niveau de l'ampleur du dossier, de sa complexité, de son contexte particu-lier, comme première cause tarifaire, que la Régie ait cru nécessaire, dans l'intérêt public et pour sa propre compréhension, de poser une série importante de questions additionnelles dans une deuxième ronde de questions, hein, c'est quand même pas une situa-tion qu'on a vu souvent, la Régie poser un nombre si important de questions dans une deuxième ronde de questions.




Mon deuxième point, justification des questions. On nous a dit - et on trouvait ça un peu drôle de notre côté - que ce n'est pas parce qu'on a peu de ques-




tions qu'on devrait y répondre. Je pense que c'est réducteur du propos que j'ai tenu.




Lui-même, maître Morel, a été très précis que la Régie avait mentionné qu'il fallait être parcimo-nieux, qu'il fallait cibler, c'est ce qu'on a fait et notre propos était sur ce point-là et non pas qu'on sollicitait la Régie parce qu'on avait trois questions, * Gardez, donnez-nous-les donc parce qu'on en a trois. +



LE PRÉSIDENT :




On a apprécié, Maître Tardif.




Me CLAUDE TARDIF :




Il serait trop tard en contre-interrogatoires pour poser les questions qu'on a soumises. On s'est limité à des sujets importants, à savoir les taux de perte et les rabais, lesquels sont des sujets qui auront ou sont susceptibles d'avoir des conséquences très im-portantes pour les consommateurs que nous représen-tons.




Ce n'est pas vrai qu'on aurait pu poser en première ronde ces questions, ne serait-ce qu'on n'avait aucu-nement les réponses d'Hydro-Québec et plus particu-lièrement son tableau et son affirmation que la mise à jour des taux de perte de mil neuf cent quatre-




vingt-dix-neuf (1999), avec des données réelles pour la charge locale et le service de point à point, démontre que l'écart entre les taux différenciés est devenu négligeable. Ce n'est pas tout de l'affirmer, encore faut-il pouvoir le démontrer.




En ce qui concerne le rapport annuel, il n'est pas pertinent de soutenir que le regroupement avait en sa possession le document avant, ce n'est pas ça l'im-portant, ce n'est pas de savoir est-ce que nous, on le savait, le rapport annuel, l'important c'est qu'Hydro l'a maintenant déposé en preuve et ainsi, on doit obtenir de l'information pour comprendre ce do-cument qui change les règles auparavant suivies par Hydro.




Maître Morel met en doute l'affirmation que le Regroupement ait besoin de ces renseignements pour son intervention. Il peut le penser, mais on peut cependant lui dire qu'on ne pose pas ces questions pour le plaisir de les poser.




Monsieur le président, nous avons mandat de défendre les consommateurs dans ce dossier et pour ce faire, nous avons besoin de ces informations et nous vous soumettons que la Régie doit nous permettre d'obtenir les renseignements demandés.




L'attitude d'Hydro remet en cause le principe d'une deuxième ronde de questions et remet en cause la transparence et la tentative de la Régie dans ce dossier de corriger le biais constaté dans le processus, à savoir la symétrie de l'information.




Le Regroupement intervient dans ce dossier notamment sur la question des pertes et la question de savoir si la Régie devrait accepter de normaliser les taux de perte à 5.2, et qui va être une question qui sera abordée de plein front par le Regroupement et le Regroupement entend faire des représentations sur ce point à la Régie.




Le Regroupement tient donc à connaître si Hydro, lorsqu'elle fait l'affirmation que l'écart entre les taux différenciés est devenu négligeable, tient compte des taux de perte au niveau des intercon-nexions à courant continu. Merci.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Maître Tardif. Alors, Maître Sicard.




RÉPLIQUE DE Me HÉLÈNE SICARD 




PROCUREUR DU RNCREQ :




Bonjour. Alors, pour faire suite d'abord en remarques préliminaires à nos représentations d'hier, alors comme RNCREQ - je m'excuse, là, soyez patients avec




moi - numéro 11, les tables des matières des rapports de performance quatre-vingt-dix-huit (98) et quatre-vingt-dix-sept (97), on y a fait référence, là, pour les comparer à la table des matières qui est produi-te.




Et je remet également à la Cour et si vous le dési-rez, là, j'essaierai - par le biais de d'autres membres de mon bureau qui pourraient me rendre service - de vous obtenir le texte complet de la cause de R. contre Hydro-Québec 1997 3 RCS 213, que j'ai citée * at lenght + hier.




Je vous remets les extraits, ces extraits-là sont tels quels, tirés, là, de la cause qu'on a sur l'Internet, sur le réseau de la Cour suprême.




LE PRÉSIDENT :




C'est ça, Maître Sicard, c'est facilement disponible sur Internet, là, 97 volume 3.




Me HÉLÈNE SICARD :




Voilà. C'est ça, mais je vous remets quand même, là, pour votre usage, les extraits que moi j'ai cités, avec les paragraphes.




LE PRÉSIDENT :




Oui, mais je pense que vous n'êtes pas obligée de




déposer l'original au complet, là.




Me HÉLÈNE SICARD :




Je vous remercie. Et je vous remets également tout de suite, qui sera coté comme RNCREQ-12, un affidavit qui avait été déposé dans un autre dossier par le RNCREQ, par monsieur Peter Bradford, qui est sans doute, de par son nom, quelqu'un dont tout le monde ici a déjà entendu parler et, attaché à son affidavit est également son curriculum vitae qui avait été déposé comme pièce RNCREQ-14, dans le dossier 3405. Dans 3398, je m'excuse, et non pas dans 3405.




Me F. JEAN MOREL :




J'hésite à m'opposer à quelque dépôt que ce soit, même si vous me le reprochez indirectement des fois, Monsieur le président.




LE PRÉSIDENT :




Ce n'est pas un reproche, c'est une constatation.




Me F. JEAN MOREL :




Vous le soulignez. Je n'en ai pas fait mention ce matin, parce qu'en fait, les règles de preuve étant ce qu'elles sont devant un tribunal administratif comme la Régie, c'est plutôt sur la valeur probante qu'il y a lieu par la suite, je pense, d'argumenter plutôt que sur l'admissibilité comme telle, c'est




pour ça que je me levais, non pas dans ce cas ici pour m'objecter, mais pour peut-être demander à ma consoeur à quelles fins on dépose un affidavit déjà produit dans R-3398-98 du témoin Bradford, dans la cause d'aujourd'hui?




Me HÉLÈNE SICARD :




Il est évident que les documents produits dans une autre cause ne sont pas déposés dans la présente cause et que même si certains membres du banc ont déjà eu l'opportunité, sans doute, de lire cet affidavit-là, peut-être que d'autres membres du banc ne l'ont pas fait.




Monsieur Bradford est un personnage qui fait de la réglementation, réglementation énergétique, depuis très longtemps, qui est un professeur de droit et qui, dans cet affidavit, donnait sa position quant, entre autres, aux obligations d'un monopole public de fournir des informations le plus précis possible, lorsqu'on tient une cause tarifaire.




C'est évidemment à titre d'information, ce n'est pas un article de loi que je vous remets; par contre, ce qu'il dit est bien dit. Ce qu'il dit, je pense, dans son affidavit est pertinent. Mon confrère a déjà vu cet affidavit dans un autre dossier, a eu monsieur Bradford devant lui, a eu la chance de le contre-




interroger dans cet autre dossier et, en passant, il ne l'a jamais contre-interrogé sur cet affidavit qui avait été déposé, il ne s'était d'ailleurs pas objecté au dépôt de cet affidavit dans l'autre dossier.




Alors, je pense... je prends note de son commentaire, ça va évidemment à la force probante, mais je pense qu'il peut être utile pour le banc de lire ce qu'un professeur de droit ce que quelqu'un qui a été président de différents organismes réglementaires peut nous dire sur les preuves et les documents à être produits lors de l'audition d'une cause tari-faire.




Me F. JEAN MOREL :




Ça ne vaut évidemment pas pour un témoignage dans la présente cause, c'est un rappel d'un ancien témoigna-ge qu'on veut porter à l'intention de la Régie. Alors, ceci étant dit...




LE PRÉSIDENT :




Il me semble, Maître Sicard, que ça ne peut qu'avoir une portée très limitée.




Me HÉLÈNE SICARD :




J'en suis consciente, sauf que ce document fait déjà partie des dossiers de la Régie en quelque sorte, il




a déjà été reçu, alors je le reporte à votre atten-tion. Vous jugerez de ce qu'il vaut.




LE PRÉSIDENT :




Bon, on va vous autoriser.




Me HÉLÈNE SICARD :




Merci.




RNCREQ-12 :

Affidavit déjà déposé sous RNCREQ-14 dans le dossier R-3398-98 du témoin M. Peter Bradford.  




(14 h)




Me HÉLÈNE SICARD :




Suite aux commentaires de maître Morel, entre autres ce matin, sur la deuxième ronde de questions et sur le processus que suit la Régie à l'heure actuelle dans cette cause tarifaire qui, on l'a noté déjà, plusieurs intervenants l'ont noté, est une première cause tarifaire pour Hydro-Québec, j'aimerais rappe-ler que cette cause se tient en vertu de l'article 25 qui prévoit des audiences publiques.




Des audiences publiques, c'est la première fois que Hydro-Québec en a pour un dossier tarifaire. La Loi prévoit également donc que pour tenir des audiences publiques, il y a des intervenants, le public est invité à venir faire ses commentaires et faire ses




remarques sur la preuve qui va être déposée et ainsi assister la Régie en présentant l'opinion du public québécois pour vous aider à choisir la meilleure formule et la meilleure façon d'établir ces tarifs.




C'est évident que ce n'est pas ce à quoi Hydro-Québec a été habituée par le passé, c'est quelque chose de nouveau. Sauf que lorsqu'elle vient nous dire qu'une deuxième ronde de questions, ce n'est pas habituel, ce n'est pas normal, ce n'est pas usuel, je trouve ça très difficile à accepter, dans le sens où on a vraiment besoin de toute l'information pertinente et de toute l'information disponible, ou qu'elle peut rendre disponible, pour pouvoir rendre une décision éclairée sur ce que va être les tarifs.




Il n'appartient pas uniquement, dans un cas comme celui-ci, à Hydro-Québec de décider de ce qu'elle peut ou de ce qu'elle doit nous donner. Il appartient à la Régie de faire des demandes et il appartient aux intervenants, par le biais de la Régie, de faire part de ce qu'ils veulent voir et étudier également, tou-jours à l'intérieur du cadre tarifaire mais également à l'intérieur de la demande d'Hydro-Québec qui, dans le présent dossier, puis j'y reviendrai, vous demande également d'autoriser les projets d'expansion et de modification du réseau, de même que les autres pro-jets d'investissements inscrits dans le budget d'in-




vestissements 2001 soumis par le transporteur.




Il n'y a rien, dans la Loi, qui prévoit, la Loi de la régie ou les règlements de la procédure, une premiè-re, une deuxième, une dixième ronde de questions, si on veut. Par contre, l'article 16 du Règlement nous dit :






La Régie informe les participants des lacunes de la documentation déposée. Elle peut alors décider de ne pas prendre le dossier en considération tant qu'il ne sera pas remédié au défaut.



C'est évident que je ne vais pas aller jusqu'à vous dire que vous ne devez pas entendre le dossier d'Hydro-Québec, ce n'est pas ça du tout. Tout ce que je veux souligner, c'est qu'on a besoin de beaucoup d'information encore, et de façon ironique, dans ce dossier-ci, ce n'est pas un seul intervenant qui se plaint de ne pas avoir eu des réponses adéquates ou de ne pas avoir reçu l'information nécessaire, il y en a plusieurs qui sont là devant vous, y compris la Régie elle-même.




Quant à la décision, que mon confrère a citée à plu-sieurs reprises, sur le fait que des réponses laconi-




ques ou insuffisantes devaient nous satisfaire et devaient satisfaire la Régie, dans un premier temps, je vais juste souligner que ce dossier-là où cette décision-là a été prise est un dossier qui n'était pas un dossier tarifaire.




Par contre, pour ce qui concerne les dossiers tari-faires, dans l'avis 98-A-1 que la Régie avait donné, à la page 41, elle citait une décision, puis je n'ai pas pu aller chercher cette décision, qui était la D‑97-98, qui a été prise suite aux audiences du neuf (9) juin quatre-vingt-dix-huit (98) et indiquait :






Cette expression * mode de réglementa-tion + réfère à une panoplie de modè-les, dont notamment la réglementation par les prix et les coûts. L'objet de l'audience se résume à l'étude de l'articulation générale des principes attachés à un mode de réglementation et des impacts et de ses modalités. S'il y a des données chiffrées rela-tives à la proposition d'Hydro-Québec qui sont requises aux fins de mieux saisir la valeur et le bien-fondé et la portée de la proposition, il incom-be à Hydro-Québec de faire ces choix puisqu'elle a le fardeau de preuve.



Mais ça continue :






Par contre, la divulgation de données chiffrées dans le but de procéder à un examen quantitatif et chiffré des modes de réglementation proposés par chacune des intervenantes n'est pas pertinente à la présente audience. L'étude des coûts n'est pas pertinente au présent dossier mais elle le sera éventuellement dans le cadre d'une cause tarifaire en vertu de l'article 48 et suivants de la Loi sur la Régie de l'énergie.



Et aujourd'hui, c'est exactement la situation dans laquelle on se trouve. Dans la décision 2000-142 du vingt et un (21) juillet deux mille (2000), à la page 9, la Régie nous disait également :






La Régie considère que si le transpor-teur d'électricité fournit une infor-mation exhaustive sur l'un ou l'autre des éléments demandés, cela lui per-mettra d'atteindre son objectif. Dans l'éventualité où l'information fournie ne permettait pas à la Régie de ren-contrer son objectif, elle demandera alors des informations supplémentaires






lors de l'étape des demandes de ren-seignements.



On ne limite nullement le nombre de demandes et à savoir si l'étape peut se faire en deux, trois, ou un événement.




Alors je pense qu'on est plus que justifiés de deman-der des précisions à certaines réponses données, d'obtenir des réponses là où il y a eu des refus de répondre, et je reviendrai à certaines de nos ques-tions un peu plus tard, et de demander des infor-mations complémentaires précises.




Maître Morel, je vais essayer de résumer ce qu'il a dit des questions du RN, certains points sont plus généraux. Là où nous avons demandé des informations qui touchent les années quatre-vingt-dix-sept (97), quatre-vingt-dix-huit (98), quatre-vingt-dix-neuf (99), la vaste majorité de nos demandes dans ce domaine-là touchent aux rabais mais il y en a qui sont possiblement à l'extérieur des rabais.




Je voudrais rappeler à la Régie que dans une cause tarifaire normale, il y a un passé tarifaire, il y a un passé réglementaire où il y a eu un suivi. Dans le présent dossier, on n'a pas ça. On doit donc chercher à s'appuyer sur des données qui ont été fournies par




les années passées, ou qui ont existé par les années passées, puisqu'on ne peut se fier à des décisions passées, où toute l'information aurait été produite.




Ceci nous permettra, d'une certaine façon, c'est un peu comme si on s'assurait de s'il y a eu respect de ce qui s'est passé avant pour pouvoir continuer. S'il y avait un passé tarifaire, on pourrait le faire sur la base des décisions, mais dans le cas présent, on part vraiment à zéro. Mais partir à zéro n'est pas la solution idéale; la solution idéale est de savoir ce qui s'est déjà fait et ce qui s'est passé. Parce que si c'est sa première cause tarifaire, Hydro-Québec a quand même un long historique dans la province.




Pour ce qui est des rabais, c'est à la demande même, et il est évident que notre preuve, on a vraiment l'intention de traiter de ça dans notre preuve, et le plus à fond possible, c'est la Régie qui a demandé à Hydro-Québec de faire part d'une politique de rabais.




Pour ce qui est des données qu'on aurait demandées sur des fichiers EXCEL, il est évident que si c'est trop compliqué pour Hydro-Québec de le faire, ou que ça prend trop de temps, qu'on nous fournisse les don-nées et nos experts les mettront sur fichier EXCEL à ce moment-là.




Pour ce qui est du commentaire de maître Morel où il nous dit que ce n'est, à beaucoup de nos questions, que les réponses ne seraient pas nécessaires ou que ces informations-là ne seraient pas nécessaires pour fixer les tarifs dans la cause actuelle, bien certai-nes de ces informations demandées touchent la politi-que de rabais, et en gros, ce n'est pas à maître Morel de nous dire sur quoi doit porter notre preuve. S'ils détiennent les informations, et que les infor-mations sont disponibles, c'est à la Régie de nous permettre d'obtenir ces informations.




Plusieurs des informations, on en a parlé hier, il y a touché ce matin, sont évidentes, touchent l'envi-ronnement. L'intérêt public inclut l'environnement. Maître Morel nous a dit ce matin que Hydro-Québec n'avait peut-être pas démontré l'enthousiasme qu'il faut sur le développement durable; par contre, dans son rapport, Hydro-Québec nous dit qu'elle va ce qu'il y a de mieux, et je vais vous retrouver la citation : HQT document 4, page 45 :






Pour améliorer...



et c'est Hydro-Québec qui écrit ça,






Pour améliorer sa performance environnementale, Hydro-Québec s'engage à intégrer l'environnement dans ses processus décisionnels et à






toutes les étapes du cycle de vie de ses produits, de ses services et de ses installations.



Suite à cette affirmation, on a entre autres nos questions 84.2 et 85.1, par lesquelles on cherche à savoir de quelle façon Hydro-Québec s'engage à inté-grer l'environnement, de quelle façon il le fait, qu'est-ce qu'il prend en compte. Et ça, ça peut être très important quand on parle de vision à long terme, quand on parle d'approbation de projet, quand on parle de projet d'extension, la façon dont ces pro-jets vont être conçus, étudiés, lorsqu'on évalue les coûts de ces projets : * Est-ce que le coût qui est évalué n'est que le coût économique ou est-ce que le coût prend en compte certaines externalités? Lesquel-les? De quelle façon? +



Toutes nos questions qui touchent le rapport cher-chent à cibler, de la manière la plus pointue possi-ble, le sujet, ou les sujets.
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Maître Morel a fait un commentaire à plusieurs de nos questions également, en disant que ce n'était pas le sujet de la présente cause, que ce serait le sujet d'une autre demande en vertu de l'article 73.




Je vais juste vous resignaler, là, sa demande d'auto-




riser des projets d'expansion et c'est dans ce cadre-là, et pour étudier les projets ciblés par la présen-te demande - et d'ailleurs, certaines de nos ques-tions le soulignent même - on ne cherche pas à cibler des projets qui ne sont pas dans la présente demande ou qui n'en seraient pas le sujet, on cible ce qu'il y a dans la demande actuelle.




Et, avant de rentrer dans le détail des questions, maître Morel nous a donné lui-même certaines réponses aujourd'hui, sauf que maître Morel, même s'il est le procureur et le porte-parole d'Hydro-Québec, mais on aimerait préciser, et je vais vous donner les numéros de questions, qu'on veut par écrit les réponses, que ces réponses nous soient données par Hydro-Québec et qu'elles soient partie de la preuve et non pas du témoignage de maître Morel, les réponses que maître Morel nous a fournies, entre autres, à la question 1.1.6, qui était la question 99.1; à la question 2.1.14, qui était la question 117.26; et à la question 2.1.17, qui était la question 13... question 131. Je m'excuse, c'est 117.2b).




Notre question du document 1 * Refus de réponses + section 1, question 2, maître Morel nous dit que notre demande n'est pas circonscrite. Alors, c'est... il nous dit, il ne nous dit pas si lui, si les documents sont disponibles, par contre, il ne nous




dit pas si les documents seraient trop volumineux pour nous les donner.




Je tiens juste à signaler à la Régie qu'on n'est pas en train de faire une expédition de pêche - ce qui est peut-être sous-entendu par maître Morel - on cherche à obtenir des informations sur la concerta-tion qui se tient entre le transporteur et le distri-buteur et sur la manière dont ils décident des solu-tions les moins coûteuses.




Si les documents, pour une raison ou pour une autre, étaient trop volumineux, qu'on nous en fournisse une liste, s'il vous plaît, et qu'on nous dise que ces documents seront disponibles au besoin et on ira les consulter.




À la question 4 du même document, on demande ici, on a demandé... Hydro-Québec nous dit : oui, on fait des scénarios forts, moyens et faibles. Le graphique est produit pour les scénarios moyens; aujourd'hui, même s'il nous a répondu que oui, on fait des scénarios forts, faibles et moyens, aujourd'hui on nous dit que ce n'est pas pertinent. On a déjà répondu qu'on avait ces scénarios forts, faibles et moyens et ce qu'on demande, c'est d'avoir en plus du scénario moyen, d'avoir le scénario fort et le scénario faible.




Si on regarde l'historique d'Hydro-Québec et de ses scénarios, on pourra constater qu'il est arrivé que la croissance de la demande soit en dessous du scénario faible. Alors, je pense qu'il est plus que pertinent que, pour notre étude, qu'on ait accès aux trois scénarios qui ont été conçus, puisqu'on sait déjà qu'Hydro-Québec les a et qu'ils existent.




À la question 9, l'information sur l'écart de prix prévu entre les différents marchés, Hydro-Québec nous dit que l'information n'est pas disponible. Alors, nous avons donc une nouvelle question : si vraiment ces informations ne sont pas disponibles, nous aime-rions savoir pourquoi elles ne sont pas disponibles, ce qui est évident nous donne, à ce moment-là, des informations sur le fonctionnement de l'entreprise.




À la question 10, Hydro-Québec nous dit que ces demandes sont superflues pour les motifs que je vous ai donnés plus tôt, là, sur l'historique, nous on pense que c'est très pertinent et que ce n'est pas superflu. De plus, ces informations sont pertinentes à la réflexion qui doit être faite dans cette cause et je vais faire une autre parenthèse sur vos pouvoirs, vous avez des pouvoirs très étendus, en vertu, entre autres, de l'article 35 qui vous donne tous les pouvoirs d'une commission d'enquête.




Et s'il advient que... il peut arriver, dans ce dossier, et j'en arrive, là, au point e) où on dit que ce serait Hydro-Québec qui déteint ces informa-tions et non pas TransÉnergie. Nous vous soumettons que ces informations sont pertinentes au présent débat, que même si on décide des tarifs de transport, c'est Hydro-Québec qui fait la demande pour TransÉnergie aujourd'hui et qu'il faudrait donc demander à Hydro-Québec, à la division pertinente qui aurait ces informations, si ce n'est pas TransÉnergie qui les a de les fournir, parce qu'elles doivent être étudiées, elles doivent être vues dans le présent dossier.




À la question 12, maître Morel a plus ou moins modifié la réponse qui avait été donnée dans ses commentaires ce matin en nous disant que c'est leur système qui ne permet pas de fournir les réponses.




Alors, on vous présente notre question 105 a) comme étant une nouvelle question, donc, et on vous demande d'ordonner à Hydro-Québec de nous fournir les infor-mations qu'elle détient. La question qu'on pose est quand même très précise, je ne peux pas croire qu'à travers les données comptables d'Hydro-Québec, qu'il soit impossible d'obtenir des réponses à ces ques-tions.




La question 13, sur les deux cent douze (212) pro-jets, je vous soumets que si vous lisez la question, que si vous regardez la réponse, la question n'a tou-jours pas été répondue et on aimerait savoir quels projets et combien de projets, sur les deux cent douze (212) mentionnés, n'ont pas encore fait l'objet d'une approbation.
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Je reviendrai au document 2, * Questions supplémen-taires +, les commentaires que j'ai faits en début s'appliquent d'ailleurs à plusieurs des réponses et des commentaires faits par maître Morel.




Document 1.1.3, les commentaires ont été faits. Document 2.2, * Demandes supplémentaires +, section 1 alors, * Demandes prioritaires +. Les commentaires de maître Morel à notre première question, pour nous, à notre première question dans document 2, * Questions supplémentaires +, section 1, * Demandes prioritai-res +, question 1, alors cette question s'adressait à la séparation fonctionnelle.




Maître Morel semble nous dire qu'il a répondu. Je vous réfère à nos justifications, maître Morel n'a pas répondu et Hydro-Québec n'a pas répondu à cette question-là. C'est une nouvelle question. Et il n'y a pas d'autres questions qui lui ont répondu. Mais le but de ces questions, et on le retrouvait dans notre




graphique, est d'être capable d'avoir une vision à long terme.




La méthodologie qu'on nous dit avoir présentée est vraiment trop schématique et trop près d'un organi-gramme limité pour être acceptable à titre même de méthodologie. Il est important pour le RN d'obtenir le programme d'investissements projetés sur dix ans. Et nous vous soumettons que toute vision à long terme doit inclure, au minimum, des données sur les élé-ments que nous mentionnons, et ces éléments sont pour nous un minimum de base qui doit servir pour la pré-vision des investissements projetés.




Bon, je m'excuse, on vient de me remettre à l'ordre, vous m'excuserez, je suis en train de répondre à la question 2.1.11. Il reste que maître Morel n'a pas adressé la réponse à 2.1.1. Alors je vais faire 2.1.11, on va la terminer tout de suite.




Alors le RN se doit de faire des représentations dès à présent sur les implications et les choix qui sont faits dans la planification à long terme. Il faut que conjointement avec les implications économiques que cette vision aura sur les tarifs qu'on considère également tout de suite les implications sociales, environnementales, soit les externalités dont je vous parlais plus tôt.




On doit connaître les projets conçus pour le court terme et pour le long terme si on veut pouvoir proposer des alternatives efficaces et commenter adéquatement les montants et les investissements projetés. On me signale également, avec pertinence, que ça s'enchaîne bien avec certaines des demandes que la Régie a faites, d'ailleurs.




Et le même commentaire s'appliquent à nos questions 15, 16 et 15-bis, parce qu'on a deux questions 15 malheureusement, il y a eu une erreur d'imprimerie.




La question 2, et là, je suis en ordre 2, 1, 2, qui touche à...




LE PRÉSIDENT :




Maître Sicard, j'ai un peu de difficulté à vous suivre. Dans quelle section vous êtes rendue?




Me HÉLÈNE SICARD :




* Questions supplémentaires +, quand je parle des questions supplémentaires, je suis dans le document 2. Parce qu'on a travaillé, nous, je m'excuse, à partir du plan qu'on vous a remis puis là, on resuit le même, on essaie de resuivre le même cheminement. Maître Morel s'est fié au document évidemment qu'on avait produit le vingt-trois (23) octobre, alors si on prend le document du vingt-trois (23) octobre,




* Questions supplémentaires +, vous l'avez en mains?




Il y a une section 1 à ce document-là, qui est * Demandes prioritaires +, alors quand j'y fais référence, je vais dire 2.1, puis le troisième chiffre s'adresse à la question. Alors là, je suis dans ce document 2, * Questions supplémentaires +, section 1, * Demandes prioritaires +, à la question 2, qui est, qui en fait fait référence à notre question originale Q-9.3, qui est reproduite à côté de la question 2.




LE PRÉSIDENT :




D'accord.




Me HÉLÈNE SICARD :




Ça va? Alors cette question, dans cette question, on demandait des informations qui touchent à Connexim. Maître Morel nous dit : * On ne peut pas refaire le passé. + On n'essaie pas de refaire le passé mais il est important de comprendre beaucoup de choses. Puis le réseau de télécommunications d'Hydro-Québec a été construit pour desservir la charge locale. En principe, les bénéfices de la commercialisation des capacités excédentaires sur ce réseau doivent être retournés aux consommateurs, qui ont financé et assumé les risques de sa construction par le biais de leurs tarifs.




Il nous appert, des réponses d'Hydro-Québec, ainsi que de l'article qu'on vous a produit hier comme RNCREQ-10, que des éléments importants de ce réseau ont été vendus à Connexim, une société affiliée d'Hydro-Québec, à des prix reflétant leurs coûts aux livres. Si c'est le cas, les profits résultant de son exploitation commerciale vont donc maintenant aux actionnaires de Connexim, actionnaires de Connexim HQ et Bell Canada, et indirectement actionnaires de HQ, notre gouvernement, et non aux consommateurs.




Quoique ceux-ci auront été remboursés pour leurs investissements, ils n'ont pas partagé les bénéfices sur la vente et les bénéfices futurs. Nous estimons qu'il est nécessaire d'avoir le portrait global de cette situation, et qu'elle soit évaluée.




Quant à la question suivante, le numéro 3, qui est à la page 4 du document qu'on suit, où Hydro-Québec nous faisait part de trois situations et où, ce matin, maître Morel nous a expliqué que c'était ce qui était prévu à 116, je vais juste souligner qu'il n'est pas prévu à 116 que le choix d'investissements dans des réseaux de transport soit confié au distri-buteur. Et si on lit bien la situation 3, c'est ce qui y est suggéré. Alors dans ce contexte, nous voudrions avoir des réponses à nos questions.




Alors pour ce qui est de la question suivante, 4, c'est le commentaire que je vous ai fait tout à l'heure sur l'article 73 et la demande actuelle d'Hydro-Québec pour les projets d'extension. La question 5, ce sont mes commentaires sur le contenu d'une cause tarifaire. Question 6, je vous réfère à la justification qui est déjà contenue à cette question.




La question 7, nos justifications, je vous ai déjà exposé, à travers tout ce que j'ai déjà dit, le soutien en plus de la justification qui est écrite. Question 8, question... attendez une seconde.




Question 9, j'avais déjà fait des commentaires sur la nécessité d'avoir des informations sur ce qui s'est fait avec 659. La même chose pour la question 9. Question 10...




LE PRÉSIDENT :




Maître Sicard?




Me HÉLÈNE SICARD :




Oui?




LE PRÉSIDENT :




Je comprends que vous êtes partie sur une tendance à répéter un peu toutes vos questions.




Me HÉLÈNE SICARD :




Oui, o.k.




LE PRÉSIDENT :




Et je dois vous dire qu'on a pris bonne note de tous les commentaires que vous avez faits...




Me HÉLÈNE SICARD :




O.K., alors...




LE PRÉSIDENT :




... de telle sorte que si vous pouviez vous concen-trer sur les commentaires additionnels que vous avez à faire suite aux représentations de maître Morel, ça aiderait beaucoup.




Me HÉLÈNE SICARD :




Question 15 alors. À la page 15. Et les commentaires que je vais faire seront pertinents pour la question 15, 15 a) et 16, et ils viennent s'ajouter à ceux que j'ai faits tout à l'heure dans le cadre de la ques-tion 11.




La réponse telle que donnée ici équivaut à un refus de nous informer adéquatement sur sa vision à long terme par Hydro-Québec. Nous sommes donc mis dans une situation où on ne peut éviter ou proposer des solu-tions qui nous aideraient à contrôler l'impact tari-




faire à long terme. On nous empêche ainsi de dévelop-per ou de suggérer d'avance et en temps opportun des solutions ou alternatives possibles pour éviter certains impacts indésirables.




Nous ne cachons pas que les solutions que nous pour-rions proposer pourraient être économiques mais pourraient également comporter une meilleure planifi-cation et gestion des questions sociales et environ-nementales. Et ici, nous pensons entre autres à l'efficacité énergétique.
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Maintenant, on rentre dans les commentaires de maître Morel ce matin, à l'effet qu'on n'avait aucunement justifié le document 2 * Demandes supplémentaires + section 2 * Demandes additionnelles +. Je vous ferai remarquer qu'une justification globale avait été incluse - et maître Morel ne l'a même pas adressée, d'ailleurs - dans notre lettre qui accompagnait les documents.




Je vais quand même vous faire ajouter à ces justifications, pour un nombre limité de questions, dont la première...




Me F. JEAN MOREL :




Monsieur le président, je m'excuse, mais je n'avais pas compris que c'était la troisième chance qu'on




donnait au RNCREQ de justifier ses demandes, c'était plutôt, comme vous l'avez indiqué, réponse à mes commentaires sur les justifications. Si moi, j'ai commenté à l'effet qu'il ne semble pas y avoir de justification, ce n'est pas le temps d'en inventer.




LE PRÉSIDENT :




Maître Morel, vous prétendez - et c'est votre droit - qu'il n'y a pas de justification; maître Sicard prétend qu'il y a justification et je pense que...




Me F. JEAN MOREL :




Je l'admets...




LE PRÉSIDENT :




... c'est son droit aussi.




Me F. JEAN MOREL :




Je l'admets et elle nous a référés à sa justification et elle tente maintenant d'y ajouter. C'est là, à ce moment-là que je me suis levé, Monsieur le président.




LE PRÉSIDENT :




Je pense que vous avez ajouté à vos commentaires vous aussi ce matin pas mal, par rapport à ceux que vous aviez faits hier. Je pense qu'on va laisser maître Sicard...




Me F. JEAN MOREL :




Oui, oui, parce que ce matin, moi je répondais aux justifications. Si on les fait après coup, on tourne en ronds, mais s'il le faut, il le faut.




LE PRÉSIDENT :




Allez, Maître Sicard.




Me HÉLÈNE SICARD :




Bon, alors à la première des questions du document 2 * Demandes supplémentaires + section 2 * Demandes additionnelles +, qui est à la page 18, la réponse d'Hydro est qu'ils ne s'attendent pas à ce qu'il y ait de la congestion car ils prévoient - et ça semble être leur vision à long terme - d'augmenter ou d'améliorer la capacité de transport.




Nous comprenons que cela signifie qu'il y aura donc des additions ou modifications au réseau. Nous désirons comprendre sur quoi Hydro TransÉnergie base ce choix et nous voulons savoir si le transporteur a envisagé de gérer la congestion sur le réseau. Il n'est pas évident que la solution la plus souhaitable au niveau économique soit de construire et d'ajouter pour éviter toute congestion.




Peut-être est-ce que ça l'est dans certains cas, mais il pourrait être souhaitable que l'on gère la




congestion sur le plan des opérations dans d'autres cas...




LE PRÉSIDENT :




Maître Sicard?




Me HÉLÈNE SICARD :




... et nos questions... oui?




LE PRÉSIDENT :




Vous vous référez à quoi dans votre lettre introductive, là, pour appuyer votre justification? Parce que là, c'est de la justification additionnelle, là, tantôt vous m'aviez indiqué...




Me HÉLÈNE SICARD :




Si...




LE PRÉSIDENT :




... qu'il y avait une justification globale dans la lettre introductive. Alors, montrez-nous, dans la lettre introductive, où est la justification globale.




Me HÉLÈNE SICARD :




Alors, dernière page * Demande de renseignements supplémentaires et justifications + :






Une demande de renseignements...



Et ça, ça visait toutes les demandes de renseignements.






... vise à compléter des réponses obtenues suite à des demandes du RN, de même que quelques demandes déposées par la Régie, qui recoupaient. Vous noterez que plusieurs de nos demandes supplémentaires ont été rendues nécessaires en raison des réponses imprécises ou trop évasives par Hydro-Québec. Par conséquent, nos demandes supplémentaires cherchent principalement à cerner adéquatement les sujets traités...



Vous pouvez lire. Et ensuite, je parle de la première section de façon plus précise, et ensuite, je parle de la deuxième section où on vous dit :






Vous retrouverez des demandes de renseignements supplémentaires qui visent plus directement la compréhension générale des divers sujets au dossier.



Alors ici, le sujet au dossier, c'est la congestion, une réponse qu'on a obtenue, et nos questions




visaient à savoir comment est-ce qu'on allait, pourquoi est-ce qu'on construit plus et...




LE PRÉSIDENT :




Mais vous mentionnez bien là-dedans que vous n'avez pas identifié de manière spécifique nos justifications pour chacune...




Me HÉLÈNE SICARD :




Au moment...




LE PRÉSIDENT :




... de ces demandes.




Me HÉLÈNE SICARD :




Au moment où on a produit ces demandes, non. On est limité par le temps, comme tout le monde, on avait un très gros volume de questions, on a sélectionné les questions qui étaient les plus importantes pour nous pour les mettre en début et on a essayé de regrouper la balance des questions à la fin et hier, quand j'ai demandé de ne pas plaider tout de suite, mais de me limiter à l'article 5 et si j'avais des choses à ajouter, de le faire aujourd'hui, j'avais compris que si on devait le faire, on pouvait ajouter.




C'est évident que ce que je vous dis là, ce n'est pas déjà dit. Si je l'avais déjà dit, je ne le redirais




pas.




Monsieur le régisseur, si je peux me permettre, c'est que quand je vous ai fait cette demande, hier, c'était suite au fait que maître Morel lui-même avait dit que le RN avait justifié ses demandes d'une façon suffisante et qu'il allait s'adresser aux autres. Alors, je ne pensais sûrement pas que ce matin, il allait me dire que je n'avais pas justifié.




LE PRÉSIDENT :




Non, non, je pense que ce qui - mettons les choses dans la bonne perspective, là...




Me HÉLÈNE SICARD :




Hum, hum.




LE PRÉSIDENT :




... je pense que maître Morel, ce qu'il a dit, c'est qu'il s'en allait dire que toutes les demandes n'avaient pas été justifiées, sauf certaines, dont celles du RNCREQ qui - puis il y a eu un effort particulier, on doit l'admettre, pour justifier. Mais je ne pense pas qu'il ait dit qu'il admettait la justification de toutes les questions.




Me HÉLÈNE SICARD :




Non, mais qu'il admettait que ça avait été justifié,




alors...




LE PRÉSIDENT :




Il a admis qu'il y avait plusieurs questions qui étaient justifiées, puis qu'il y avait eu un bon effort de la part du RNCREQ pour justifier des questions, c'est dans ce sens-là, moi, que je l'ai compris et je ne pense pas qu'on puisse extrapoler de ses paroles que tout avait été justifié.




Je sais que vous avez réagi dans ce sens-là hier, mais on vous a, il me semble qu'on n'a pas laissé de... de paroles qui vous permettaient de croire, on a simplement dit : c'est vrai qu'il y a eu un bon effort de justification, comparativement à d'autres.




Écoutez, est-ce que c'est possible de faire ça sommairement?




Me HÉLÈNE SICARD :




Écoutez, j'ai une, deux, trois questions à couvrir, quatre peut-être, et on aura terminé.




LE PRÉSIDENT :




Alors, allez-y.




Me HÉLÈNE SICARD :




Alors, la question 1 est couverte. Alors, nous allons




aux questions 5 et 6, la question 6, on veut juste souligner à la Régie que cette question est nécessaire, car sur le réseau intégré, ce sont les besoins des consommateurs du distributeur qu'on évalue, si le producteur fait des importations pour des fins commerciales, à ce moment-là, ça va être de point à point.




Alors, nous voulons savoir ce qui, dans les faits, a été fait par rapport aux réservations et au paiement des droits de transport.




Et pour ce qui est de la question 12, je vous l'ai déjà dit, c'est pour le fichier Excel, qu'on nous donne les données et on fera le ficher. Et c'est tout. Merci.




Me F. JEAN MOREL :




Monsieur le président, je ne demande pas de réplique à la réplique ou de supplique ou quoi que ce soit. J'aimerais cependant, avant que maître Sicard se rassoit, je m'excuse de prolonger ça, si c'était possible de repréciser, au tout début elle a demandé qu'Hydro-Québec confirme par écrit que son humble représentant ou l'information que son humble représentant ici avait donnée, en réponse à certaines questions, nous n'avions pas d'objection, sauf qu'on a eu de la misère à suivre les références que maître




Sicard a données, quant à ses réponses ou ses questions.




Il y en avait trois, en fait, elle a dit bien Hydro-Québec ou son procureur a donné des réponses ce matin à certaines de nos questions, on désirerait une confirmation écrite et ensuite, elle a donné plusieurs chiffres qui se rapportaient à trois réponses. Est-ce qu'il est possible de les confirmer, Maître Sicard?




Me HÉLÈNE SICARD :




Oui. Alors, prenez le tout début du document, document 1 * Refus de réponse et réponses indadéquates + section 1 * Demandes prioritaires +, vous allez à la question 6 qui était la question originale 99.1, O.K., ça va?




Me F. JEAN MOREL :




Oui.




Me HÉLÈNE SICARD :




Pour celle-ci?




Me F. JEAN MOREL :




Oui.




Me HÉLÈNE SICARD :




Ensuite, vous allez...




Me F. JEAN MOREL :




À cette question-là, l'information, moi j'ai dit que Hydro-Québec ne ferait pas de vérification ex post...




Me HÉLÈNE SICARD :




Voilà.




Me F. JEAN MOREL :




... comme vous semblez, on ne se * second guess + pas nous-mêmes...




Me HÉLÈNE SICARD :




Non, alors juste...




Me F. JEAN MOREL :




... parce que ça ne donne pas grand-chose...




Me HÉLÈNE SICARD :




... nous donner...




Me F. JEAN MOREL :




... c'est essentiellement ce que...




Me HÉLÈNE SICARD :




... cette réponse.




Me F. JEAN MOREL :




... j'ai dit. C'est ce que vous voulez par écrit?




Me HÉLÈNE SICARD :




Nous voulons cette réponse, oui.




Me F. JEAN MOREL :




Fort bien.




Me HÉLÈNE SICARD :




Puisque c'est votre réponse à la question, finalement.




Me F. JEAN MOREL :




O.K.




Me HÉLÈNE SICARD :




C'est que vous ne le faites pas...




Me F. JEAN MOREL :




Ah! O.K., parfait.




Me HÉLÈNE SICARD :




... alors, qu'on nous donne cette réponse.




Me F. JEAN MOREL :




Parfait.




Me HÉLÈNE SICARD :




Ensuite, vous avez, on passe maintenant à la fin, enlevez tout le document 1 et passez au document 2. * Questions supplémentaires +.




LE PRÉSIDENT :




Excusez, à quelle référence vous faites, là?




Me HÉLÈNE SICARD :




Document 2. Alors, il y avait un premier document, document 1 qui est en trois sections, on l'oublie, on est maintenant rendu à document 2 * Questions supplémentaires +. Ensuite, on reste dans cette première section, section 1, on va à la question 14 qui est à la page 14 et vous aviez question 117, on va à 117.2b), où on demandait :






Pour chacun de ces projets qui n'ont pas encore fait l'objet d'une approbation spécifique, veuillez indiquer...



Vous nous avez dit ce matin qu'aucun des projets n'était connu. Alors, si c'est la réponse d'Hydro-Québec, on aimerait l'avoir par écrit.




Me F. JEAN MOREL :




En fait, c'est déjà au dossier, là, moi j'ai pris ça




dans le dossier, ça fait qu'on peut peut-être vous référer, oui, où ça apparaît déjà dans le dossier.




Me HÉLÈNE SICARD :




Et où c'est dit clairement que c'est ça la réponse. Aussi clairement que vous nous l'avez dit, parce que c'est une réponse claire et simple, en tout cas, que vous nous avez faite.




Me F. JEAN MOREL :




O.K., vous demandez, donc, si c'est possible que Hydro-Québec soit aussi clair et simple que moi. Moi, je suis vraiment simple! On verra.




Me HÉLÈNE SICARD :




Et ensuite...




Me F. JEAN MOREL :




Oui, allez-y.




Me HÉLÈNE SICARD :




Ça va?




Me F. JEAN MOREL :




Oui. Non, mais j'allais dire : dans la mesure où ces questions supplémentaires sont admises, là...




Me HÉLÈNE SICARD :




Mais c'est parce que...




Me F. JEAN MOREL :




Oui, mais il ne faut pas... oui, O.K. allez-y.




Me HÉLÈNE SICARD :




Dans, je pense - et je m'adresse au banc, là - dans la mesure où maître Morel nous a donné des réponses ce matin, j'espère que le banc va prendre acte de ses réponses et notre demande est à l'effet que...




Me F. JEAN MOREL :




J'ai donné des arguments.




Me HÉLÈNE SICARD :




... lorsque des réponses ont été données par maître Morel pour qu'elle fassent partie de la preuve, on aimerait qu'elles soient fournies dans le suivi de la preuve, plutôt que juste au niveau de notes sténographiques.




Me F. JEAN MOREL :




Je pourrais, oui, faire... voir si mon client peut adopter ma plaidoirie, là, comme une espèce de témoignage ou s'il y a désaveu de procureur.




Me HÉLÈNE SICARD :




Parce qu'il y a eu des engagements de fournir des réponses et des réponses de données déjà.




Me F. JEAN MOREL :




C'est un ou l'autre. 




LE PRÉSIDENT :




Tant qu'on ne...




Me F. JEAN MOREL :




Il n'y a pas eu d'engagement de ma part, là, de fournir des réponses, là.




LE PRÉSIDENT :




Tant qu'on n'aura pas reçu la requête en désaveu, Maître Morel, vous liez votre client. Allez-y.




Me HÉLÈNE SICARD :




O.K., alors la dernière est la question 17, toujours dans le même document, alors c'est à la page 16 et ça faisait référence... il y a quelque chose qui ne marche pas, là. O.K.




Me F. JEAN MOREL :




Si je comprends bien...




Me HÉLÈNE SICARD :




O.K., la question est à la page 17, oui...




Me F. JEAN MOREL :




Si je comprends bien, c'est ajouter la colonne avec des zéros.




Me HÉLÈNE SICARD :




C'est ça. Voilà.




Me F. JEAN MOREL :




Bien, je demanderai à mon client s'il est possible d'ajouter une colonne avec des zéros. Merci.




Me HÉLÈNE SICARD :




Merci. 




LE PRÉSIDENT :




Merci, Maître.




Me F. JEAN MOREL :




Moi, j'argumentais juste que ce n'était pas nécessaire.




LE PRÉSIDENT :




Bon, O.K. On vous remercie, Maître Sicard. Est-ce qu'il y a plusieurs autres intervenants qui ont l'intention de faire des commentaires? O.K. Alors,




est-ce que... vous semblez tous dire une minute, mais est-ce des minutes d'avocats ou si c'est des minutes, parce que vous êtes...




M. RICHARD DAGENAIS :




Je n'ai pas dit * une minute +!




LE PRÉSIDENT :




Alors, on va suspendre pendant dix (10) minutes, Maître Morel.




Me F. JEAN MOREL :




Ça, ça m'amène à et cinq.




LE PRÉSIDENT :




C'est en plein ça. Alors, dans dix (10) minutes, on vous passe un après l'autre, dans l'ordre alphabétique, comme on a fait.




(15 h 10)




LE PRÉSIDENT :




ACEF de Québec. Après ça, on était à Groupe STOP/SÉ, commencez.




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Je voulais simplement vous faire remarquer qu'il y avait peut-être une harmonie qui s'était glissée dans l'ordre alphabétique puisque depuis hier, Groupe Stop vient avant Gazoduc TQM et GRAME/UDD. Ça ne me




dérange pas mais...




LE PRÉSIDENT :




Écoutez, je n'ai pas vu que GRAME/UDD avait manifesté l'intention de... Alors c'est vous qui êtes le prochain, allez-y.




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Oui.




LE PRÉSIDENT :




Et on regarde l'heure.




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Je n'ai promis aucun délai.




LE PRÉSIDENT :




Vous avez parlez d'une minute.




RÉPLIQUE DE Me DOMINIQUE NEUMAN :




D'abord, je voulais, dans ses commentaires, maître Morel a accepté de répondre à certaines des questions que nous avions posées. Et durant la pause, j'ai réussi à arracher une autre concession, de peine et de misère, à mon confrère qui a accepté de répondre à une autre question. Ça fait que peut-être je lui laisserai la parole pour qu'il confirme, c'est dans l'item 9.2 de la contestation du vingt-trois (23)




octobre deux mille (2000), l'item 9.2, le quatrième item, qui est * Autres sujets de recherche et développement et budget total de R&D +, c'est le deuxième paragraphe, où j'ai cru comprendre que mon confrère n'avait pas d'objection à ce que des réponses, la réponse soit fournie quant à ce paragraphe.




LE PRÉSIDENT :




Alors, Maître Morel, je comprends que vous êtes d'accord?




Me F. JEAN MOREL :




En fait, oui, effectivement, Monsieur le Président. En fait, ça découlait des efforts qu'on ferait pour préciser nos réponses quant au bruit, aux suivis environnementaux que j'indiquais, également quant aux sols contaminés. Effectivement, l'ambiguïté qui est soulignée quant à la réponse R2-O4E, on tenterait, j'ai dit à mon confrère, maître Neuman, qu'on tenterait de répondre ou de régler ce cas d'ambiguïté.




LE PRÉSIDENT :




Merci.




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Alors je vous remercie. Dans ses commentaires de tout




à l'heure, maître Morel, lorsqu'il a traité de nos demandes à caractère budgétaire sur différentes dépenses en matière d'environnement et de recherche/développement environnemental pour les trois années quatre-vingt-dix-neuf (99), deux mille (2000), deux mille un (2001), à quelques reprises a soulevé un argument qui m'a surpris, à savoir qu'il y avait de la difficulté, pour Hydro-Québec, à obtenir ces données.




Il ne l'a pas fait pour chacun des items et je regrette, dans certains cas, je n'ai pas pu saisir clairement lequel des chiffres particulier posait difficulté. Mais je suis surpris, quand on regarde, le genre de renseignement qu'on recherche, ce n'est pas la lune que nous demandons, il s'agit de sept items environnementaux, plus des items de recherche, qui sont déjà identifiés dans les différents documents produits par Hydro-Québec, dont son rapport de performance environnemental.




Il m'apparaît que si l'on donne la moindre considération à l'analyse de ces dépenses environnementales dans le cadre d'un processus tarifaire, il me semble que les sommes disponibles sur chacun de ces items devraient pouvoir être obtenues.




Je comprends, et c'est peut-être un problème de gestion, qu'il y a neuf unités différentes qui, entre lesquelles sont éparpillés les dossiers environnementaux; c'est ce qui a été mentionné dans des documents déjà produits, dans des réponses que nous avons déjà obtenues. Mais il semble qu'il doit être possible de rassembler ces informations; si on n'est même pas capable de faire ça dans le présent processus, il me semble qu'on est en train de faire abstraction totalement du thème environnemental dans cette cause-ci.




Mon confrère a mentionné que, lorsque nous demandions, en rapport à chacun de ces budgets, donc pour chacun de ces items pour les trois années, la liste des activités et les unités, donc celles parmi les neuf unités identifiées qui sont responsables de ces budgets, que ça débordait du cadre d'une question budgétaire. Bon, c'est possible que ça déborde strictement parler d'une question budgétaire mais c'est essentiel que l'on sache, tout ce que nous demandons, c'est simple, c'est d'avoir, de savoir combien d'argent est dépensé chaque année dans chacun de ces items-là, et pourquoi.




À partir de ça, nous avons une information de base, nous pourrons l'analyser et, comme je l'ai mentionné lors de ma première présentation, fournir le produit




qui est attendu de nous.




Également mon confrère a mentionné tout à l'heure que les renseignements sur les politiques de gestion prudente sur chacun de ces items débordaient du cadre budgétaire. Je veux que l'on comprenne bien, ce que nous entendons par politique de gestion prudente, c'est un terme qui est en usage chez Hydro-Québec pour plusieurs de systèmes, peut-être l'ensemble d'entre eux.




C'est un terme qui permet, dans le cadre du processus de gestion, dans le cadre du processus d'attribution des budgets, qui permet d'établir un équilibre entre, d'une part, les limites posées par les coûts, les limite, les contraintes budgétaires auxquelles Hydro-Québec doit faire face, et les besoins, l'impact qui est prévu sur chacun des systèmes.




Dans certains cas, l'impact n'est pas connu avec une certitude absolue, on parle des champs électromagnétiques, donc il y a des choix à faire quant aux risques d'impacts et équilibrer ce que cela coûte avec la possibilité que des impacts soient subits.




Ce que nous recherchons n'est pas, nous ne recherchons pas d'études scientifiques, ce n'est pas




là notre propos. Nous ne recherchons pas de rapports d'analyses sur ces impacts, ces éléments-là, soit nous les avons déjà, soit nous pouvons les obtenir. Nous avons une expertise dans la matière à la fois interne et que nous allons chercher à l'extérieur pour ce dossier-ci.




Ce que nous cherchons, c'est voir comment tout cela se concrétise en termes de politique d'équilibrage entre les coûts et les besoins, ce qui se traduit par un choix budgétaire que nous pourrons analyser.




Sur l'article 5, d'abord je tiens à exprimer que, selon nous, la Régie a le droit, elle a la possibilité de traiter de cette question comme, il est normal que surviennent, à l'occasion de toute décision, des questions de droit que la Régie a éclairées, et donc ça se trouve nécessairement à être dans ce dossier-ci.




Si jamais la Régie croit qu'elle a, que des commentaires sur l'interprétation de l'article 5 peuvent l'aider à exprimer les motifs de sa décision sur les différentes questions qui lui sont posées, ce sera dans ce dossier-ci que l'article 5 sera interprété.




Sur la substance, sur la portée de l'article 5 dans




ce dossier, mon confrère, vers la fin de la matinée tout à l'heure, a illustré, d'abord a précisé que la notion d'intérêt public évidemment inclut les questions environnementales, comme nous le prétendons, et a illustré des cas, a donné des exemples de questions qui sont pertinentes à soulever dans le cadre d'un processus tarifaire et qui ont trait à l'environnement ou au développement durable.




À mesure que j'entendais mon confrère plaider ce matin, je me demandais s'il n'était pas en train de plaider en faveur des demandes de renseignements pour lesquelles nous avons eu des refus de la part d'Hydro-Québec, puisque des exemples que mon confrère a donnés, et j'ai essayé tout à l'heure d'avoir la transcription, si elle était déjà disponible, des exemples que mon confrère a donnés ce matin, j'inviterais la Régie à relire ce qui a été dit par maître Morel, donc c'était vers onze heures trente (11 h 30) à peu près tout à l'heure, la transcription n'est pas disponible en ce moment, beaucoup de ces exemples de questions qui sont pertinentes s'appliquent aux renseignements que nous recherchons.




Comme je l'ai mentionné, ce n'est pas toutes questions environnementales, de façon abstraite, que nous plaidons qu'il est pertinent de soulever dans une cause selon l'article 48, 49, nous sommes




absolument conscients que ces questions doivent se situer à l'intérieur d'un cadre d'une cause tarifaire, et c'est ce que nous croyons respectueusement avoir fait dans nos questions initiales et dans la présente contestation de refus de répondre que nous avons soumise aujourd'hui.




Donc dans la mesure où ces questions se situent dans le cadre d'une telle cause et permettent d'obtenir des renseignements pertinents, notamment en matière de budgets d'environnement, et d'éléments connexes qui permettent de comprendre ce à quoi servent ces budgets, nous vous soumettons que c'est pertinent.




Je terminerais par, simplement en complétant sur une citation que ma consoeur, maître Sicard, a faite tout à l'heure de la politique environnementale d'Hydro-Québec qui est reproduite à la page 45 du rapport de performance environnementale 1999. Ça fait partie du HQT-3, je n'ai pas le numéro exact de la pièce.




À la page 45 se trouve la politique environnementale d'Hydro-Québec et à la page 44, la politique environnementale spécifique de l'unité TransÉnergie, qui est un complément de cette politique environnementale générale.




Cette politique, comme il a été cité tout à l'heure,




précise que Hydro-Québec s'engage, dans un processus continu d'amélioration de sa performance environnementale, lequel inclut notamment un engagement à intégrer l'environnement dans ses processus décisionnels et à toutes les étapes du cycle de vie de ses produits, de ses services et de ses installations. Il y a d'autres éléments que je pourrais vous citer dans cette politique, qui est très éloquente.




Cette politique, comme vous le savez sans doute, fait partie du processus par lequel Hydro-Québec requiert la certification de série ISO-14000. Je vous soumets que le présent processus régulatoire, par lequel Hydro-Québec soumet différentes informations à la Régie et aux intervenants, de manière à ce qu'une décision éclairée puisse être prise par les régulateurs et de manière à ce que les intervenants puissent soumettre des commentaires aux régulateurs, que, donc que ce processus fait partie du processus de gestion concerné par cette politique environnementale et donc fait partie de ce à quoi Hydro-Québec s'est engagée à intégrer des questions environnementales dans son processus décisionnel. Ce que nous faisons aujourd'hui fait partie de ce processus décisionnel.




Et les questions que nous vous avons soumises, nous




vous soumettons que Hydro-Québec devrait y répondre. Merci.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Maître Neuman. Alors nous étions à Option consommateurs. L'ACEF de Québec, on va vous passer après, il y en a deux très courts, puis après, on vous passe.




M. RICHARD DAGENAIS :




C'est des minutes d'avocat.




LE PRÉSIDENT :




Oui, c'est des minutes d'avocat mais qui nous ont été certifiées comme étant des minutes normales.




(15 h 20)




RÉPLIQUE DE Me ÉRIC FRASER  :




Éric Fraser, pour Option consommateurs. Donc pour revenir à la contestation d'Option consommateurs, maître Morel a fait référence, une seconde fois, à la décision de l'OEB, qui a été déposée à titre de pièce OC-1.




Quelques précisions. Il faisait l'argument que c'était la proposition de OH&C qui avait été traitée lors de l'audience, mais c'est un petit peu plus complexe que ça. Vous remarquerez, je vous réfère à la page 2, il y a eu un processus d'ADR qui a été




préalable à l'audience, donc un processus d'entente négociée.




Par ailleurs, avant même cela, il y a eu un processus de consultation par OH&C; ça, vous allez voir ça à la page 8 de la même décision. Et si vous allez à la page 9, l'OEB revient en relatant que la proposition qui était sur la table dans le cadre de cette audience était le résultat d'un compromis, donc entre les différents intervenants et le futur transporteur.




Donc vous voyez que c'est très différent d'ici, je ne crois pas qu'on a le résultat d'un compromis qui est sur la table et si on veut, à un moment donné, avoir effectivement un compromis, il faudra plaider les différentes options qui peuvent s'offrir.




Bon, autre chose, maître Morel, ce matin, nous a affirmé que lorsqu'on parlait de la répartition de la pointe annuelle par catégorie de consommateurs et des pointes mensuelles par catégorie de consommateurs n'était pas disponible, mais en fait c'était disponible par catégorie tarifaire, écoutez, ça fait tout à fait notre affaire, on va se satisfaire d'une répartition par catégorie tarifaire. Et on est heureux d'apprendre que cette information-là est disponible.




LE PRÉSIDENT :




Est-ce que, Maître Morel, vous vous engagez à produire cette information-là?




Me F. JEAN MOREL :




Du tout, parce que maître Fraser n'a pas continué à vous résumer ma...




Me ÉRIC FRASER :




J'y arrivais.




Me F. JEAN MOREL :




... présentation de ce matin, c'est que c'était non pertinent et ça servait uniquement aux fins, d'après notre position, uniquement aux fins, à l'allocation, par la suite, par catégorie tarifaire, qui ne relève pas ou qui ne concerne pas le transport mais bien comment le coût du transport va être reflété, et je l'ai dit, dans les tarifs d'électricité lorsqu'on fera la cause du distributeur.




LE PRÉSIDENT :




Merci.




Me ÉRIC FRASER :




Par contre, ça règle la question de la disponibilité. En ce qui concerne l'argument que vient de répéter maître Morel, ce n'est pas parce que peut-être,




effectivement, cet exercice-là sera fait au niveau de la distribution qu'on ne doit pas se soucier, dès à présent, des impacts qu'il peut avoir.




L'autre élément, TransÉnergie a plusieurs clients, plusieurs clients avec des niveaux de consommation qui sont différents, et ça, ça a une incidence directe sur le client final, et ça, même si on accepte la proposition de maître Morel. Donc TransÉnergie a une proportion beaucoup plus grande de clientèle résidentielle que n'importe quel autre de ses clients.




Par ailleurs, il dessert Hydro-Québec à titre de distributeur mais il dessert aussi Hydro-Québec à titre d'exportateur. Et il n'est pas dit que le type de méthodologie adopté ne sera pas plus favorable à l'un ou à l'autre. Et en bout de ligne, lorsqu'on regarde le bilan consolidé d'Hydro-Québec, ça ne fait pas grand différence. Mais pour le consommateur final, ça en fait une.




Alors je crois que cet argument-là ne devrait pas être retenu, et l'argument du gros bon sens, on est dans une cause sur le transport, de traiter de cette question-là à fond ne causera sûrement pas de tort et, d'autant plus que ça pourrait avoir une incidence directe lors de la cause de distribution.




En ce qui concerne les questions 3 et 4 qui n'avaient pas été abordées, elles n'ont pas été abordées hier tout simplement parce que l'argumentation au soutien de notre contestation est essentiellement la même que pour les questions 1 et 2. Alors vous pourrez vous y référer de la même manière.




Et en ce qui concerne notre nouvelle ronde de questions, on n'a pas d'arguments à rajouter, ne serait-ce que ce n'est pas parce qu'on veut nécessairement avoir une deuxième chance, comme dirait maître Morel, * a second kick at the can +, mais tout simplement parce qu'on a été trop naïfs lorsqu'on a posé notre première question, croyant que le rapport nous aurait permis de recueillir toute cette information-là. Je fais référence à l'étude de recouvrement des dépenses. Donc ça clôt ma réplique.




LE PRÉSIDENT :




Merci. Maître Tourigny?




RÉPLIQUE DE Me PIERRE TOURIGNY :




Pierre Tourigny, pour Option consommateurs, pardon, pour Ontario Power Generation. Messieurs, seule remarque, vous aurez compris, quant au tableau que nous voulons voir Hydro-Québec remplir, qu'il s'agit d'information technique, de valeurs techniques que nous recherchons, à l'exception des contrats




existants, qui sont évidemment les contrats d'Hydro-Québec sur différents points de réception ou de livraison.




Vous aurez compris aussi que ce n'est pas parce qu'on fait référence à un document où ces valeurs-là sont données dans un texte, au lieu d'être données dans un tableau, qu'on pose une nouvelle question dans une forme différente. Et j'encourage les gens d'Hydro, si, par exemple, comme à BC, on dit : * Toutes nos connexions vers l'Alberta ont un "transmission reliability margin" de zéro +, bien au lieu de le dire dans le texte, ils pourront le mettre dans la colonne * TRM + et faire un petit * 0 + au lieu de m'écrire toute une phrase. Alors c'est toujours la même question et ce sont toujours les mêmes valeurs qui sont recherchées.




Et je vous signale, Messieurs, que je m'excuse mais ma minute a duré une minute et cinq secondes. Merci.




LE PRÉSIDENT :




On apprécie votre cadran.




(15 h 30)




RÉPLIQUE DE M. RICHARD DAGENAIS 




REPRÉSENTANT DE L'ACEF DE QUÉBEC :




Alors, Richard Dagenais, recherchiste pour l'ACEF de




Québec, bonjour Messieurs les régisseurs. 




J'aimerais d'abord apporter une correction à ce qu'avait dit monsieur Morel tantôt. Hier, je n'ai pas dit qu'on ne devait pas justifier les nouvelles questions, ce que j'ai dit, c'est qu'on n'avait pas à justifier nos premières questions lorsqu'on jugeait qu'elles n'avaient pas été suffisamment répondues et qu'on demandait des réponses complémentaires à cet effet-là.




Alors, je vais référer à deux documents, c'est-à-dire à notre document de * Demande de renseignements supplémentaires + et à notre * Demande de renseigne-ments + original du sept (7) septembre.




Dans notre demande de documents, le deuxième, j'ai indiqué hier, finalement, que je demandais copie du répertoire des pouvoirs de décision de l'entreprise.




Alors, on a posé une question à Hydro-Québec, qui était la question 18 dans le document * Demande de renseignements + original, qui était de décrire le processus d'autorisation des investissements et autorités habilitées à autoriser les projets en lien, donc, avec le comité Warren, Commission Nicolet, etc. et en quoi ces investissements ont-ils déjà été autorisés.




Alors, Hydro-Québec nous a répondu entre autres en référant au répertoire et sa réponse était, quant à nous, insuffisante et non claire alors, c'est pour ça qu'on veut avoir le répertoire, si ça peut nous permettre de mieux comprendre, finalement, ce qui est vraiment de la marge de manoeuvre d'Hydro-Québec de décider des investissements, c'est quoi, finalement, de quel type d'investissements il peut décider de lui-même et quel type d'investissement doit être réglementé par le gouvernement ou la Régie.




Alors, je pense que c'est important, finalement, de bien comprendre la marge de manoeuvre d'Hydro-Québec et c'est quoi les exigences réglementaires en cette matière-là et c'est pour ça que je désire obtenir ce document-là.




Si Hydro-Québec peut nous préciser de façon claire, finalement, c'est quoi sa marge de manoeuvre et c'est quoi les exigences réglementaires, dans quel type d'investissement ils doivent sortir des normes réglementaires, qu'ils me répondent correctement, à ce moment-là, je me contenterai d'une autre forme de réponse.




Deuxième aspect, j'ai... il y avait une série de questions complémentaires, pas questions supplémen-taires, mais questions complémentaires à nos ques-




tions du sept (7) septembre; ça visait, donc, à avoir des compléments de réponses parce que je jugeais que les réponses d'Hydro-Québec étaient insuffisantes ou imprécises.




La deuxième question en rapport avec la propriété intellectuelle, les droits de propriété, référait à la question 2 dans notre document de septembre. Alors, je demandais comment sont traités les revenus tirés de la vente des droits de propriété intellec-tuelle et Hydro-Québec a donné une réponse, mais pour nous, il y avait des éléments qui demeuraient impré-cis, alors j'ai posé, finalement, deux questions pour avoir des précisions relativement à cette question-là.




Donc, ça vient directement, une demande de complé-tion, finalement, de la réponse qui est donnée par Hydro-Québec.




La question suivante, je demandais dans les frais corporatifs partagés par TransÉnergie, on retrouve quels frais associés aux recherches génériques. Ça visait la question 8 de notre document sur les questions de septembre. Alors, quels étaient les frais de recherche pour la fusion nucléaire, le moteur roue, l'automobile électrique sont-ils refilés aux clients d'Hydro-Québec?




Ce qu'on nous a répondu, c'est que ce n'était pas dans les dépenses en recherche et développement propres à TransÉnergie.




Alors, la question que je demande ici, c'est : est-ce qu'il y a des dépenses partagées, finalement, qui sont assumées par TransÉnergie, dans lesquelles on retrouve effectivement ce genre de dépenses de recherche et développement qui sont assumées par Hydro-Québec comme tel. Alors, je pense que c'est une précision qui devrait être fournie par Hydro-Québec.




La question suivante, le critère d'optimisation. Alors, je réfère à la question 4 de notre document sur les questions, le document sur les questions originales. Alors, je demandais : 






Quelle est votre définition d'optimi-sation de l'exploitation et en quoi les critères CPS-1, CPS-2, associés à la stabilité de la fréquence de l'onde, sont-ils liés à l'optimisation de l'exploitation.



Hydro-Québec nous indique que l'optimisation du réseau réfère finalement à la qualité du service et aussi à la minimisation des coûts. Alors ma question, finalement, c'est, face à cette réponse-là, pourquoi




dans vos critères vous ne tenez pas compte, juste-ment, de la question des coûts. Alors, je pense que ça devrait être répondu.




La question suivante, le marché de comparaison, ça réfère à la question 13. Je demandais à Hydro-Québec :






Quel est le marché de comparaison utilisé dans l'enquête de Towers Perin



On nous a répondu, on nous a précisé les entreprises et on a indiqué qu'il y avait aussi des entreprises du domaine énergétique pour les emplois rattachés au domaine et on ne nous a pas précisé les entreprises, alors je demande de compléter, donc, cette question-là, cette réponse qui nous a été fournie.




La question suivante, elle réfère à la question 6 de nos questions de septembre. La question 6 dans la partie finale, finalement, alors relatif aux modifications demandées au règlement 659, à la dernière page, 5, alors il y avait une question :






Le Québec se retrouve-t-il actuellement à l'intérieur d'un GTR?



On nous a indiqué que non.






Quel sera le rôle de la Régie face à une telle organisation?



On nous a répondu : 






Le rôle à l'égard d'un GTR est celui que lui confère la Loi sur la Régie de l'énergie.




On demande à Hydro-Québec de nous préciser les articles de la loi qui confèrent à ce moment-là un rôle à la Régie, face au GTR. Il me semble que la question est pertinente.




On a des questions sur le témoignage, donc, du docteur Morin. La première série de questions, on fait référence à un document, mais on pose des questions relativement au témoignage de monsieur Morin, on ne pose pas des questions relativement à la référence. Alors, Hydro-Québec ne peut dire qu'on devait poser ces question-là originalement, vu qu'on ne pouvait pas référer directement à la version traduite de monsieur Morin, pour poser des questions relativement à son témoignage. Alors donc, on fait référence à des documents, mais on pose des documents en relation avec le témoignage de monsieur Morin, on aimerait que ça nous soit répondu de façon claire.




Et enfin, hier j'en ai parlé rapidement aussi, la dernière question, en page 4, une question en lien avec les réponses fournies aux autres intervenants, il y avait une question sur la question du taux de perte, en réponse avec... qui a été fournie à une question de la Régie, alors on pense que ça doit être aussi répondu de façon claire et précise, que c'est pertinent à la cause et que ça peut nous aider, finalement, dans notre argumentation et notre preuve.




Alors, ça termine sur les questions, j'aurais quel-ques points, finalement, à ajouter.




J'aimerais finalement que... Hydro-Québec utilise à différentes reprises l'argument * information non disponible +, alors j'aimerais qu'Hydro-Québec précise exactement ce qu'elle entend par ça. Est-ce que ça veut dire que l'information n'existe justement pas ou encore si l'information n'est pas disponible pour diffusion.




Alors, je pense qu'il y a un élément d'incertitude ou d'imprécision dans cette forme de réponse et ça devrait être précisé par Hydro-Québec.




Je voudrais dire aussi qu'on appuie les questions, les demandes de questions supplémentaires, finale-ment, d'Option consommateurs, ce serait intéressant




finalement de voir des modes alternatifs pour établir les tarifs et répartir la charge et les frais, finalement, entre d'une part le service de transport point à point et aussi la charge locale et idéale-ment, aussi, voir l'impact de ce processus-là, de l'établissement des tarifs finalement, sur la question future des tarifs.




Je pense que c'est pertinent de poser des questions ici, ce mode-là aurait quel impact si on l'utilisait de façon directe, finalement, sur l'allocation des revenus de transport, finalement, sur les différentes catégories tarifaires.




Alors, on appuie dans ce sens-là et voir aussi une autre procédure pour établir les revenus, finalement, les répartir, ce serait pertinent à mon sens, si on avait un point de vue différent de ce qui est présen-té par Hydro-Québec.




LE PRÉSIDENT :




Monsieur Dagenais, je m'excuse, mais est-ce que vous êtes en train de poser d'autres questions?




M. RICHARD DAGENAIS :




Non, non, ce que je veux dire, c'est que j'appuie les questions posées par d'autres intervenants, je ne sais pas si c'est...




LE PRÉSIDENT :




Ah!




M. RICHARD DAGENAIS :




Ce que je dis, finalement, c'est que ce serait perti-nent aussi dans notre preuve, dans notre réflexion en argumentation. Je voudrais insister aussi sur la demande de questions, finalement, d'ARC/FACEF/CREQ finalement, entre autres, là, les questions qu'ils posent sur le taux de perte etc., pour nous ça vient préciser, ça vient rajouter finalement à l'informa-tion et entre autres aussi des questions relativement à l'exportation. Pour nous, c'est une préoccupation qu'on a, à savoir est-ce que l'exportation assume véritablement la part de coûts qu'elle devrait assumer.




J'ai un point ici à soumettre à la réflexion de la Régie. Vous nous avez soumis, finalement, dans votre décision antérieure en juin, je pense, un barème finalement de quatre jours par... quatre jours de travail d'expertise d'analyse par journée d'audience et à la vue, finalement, de l'information qui nous a été distribuée par la suite de ça, il me semble, moi, que ce serait insuffisant et que ça devra peut-être être revu à la lumière, finalement, du travail qui devrait être fourni globalement, là, mais je pense que ce sera insuffisant quant à moi et si je me fie,




finalement, au travail qu'on a eu à fournir à date, je pense qu'il faudra en tenir compte dans votre décision finale et finalement sur le remboursement des frais.




Dernière chose, j'apprécierais si la Régie pouvait mettre à jour, finalement, la liste des intervenants et leurs coordonnées. Il y a plusieurs intervenants dont on n'a pas obtenu, finalement, la documentation dernièrement. Il serait peut-être bon, lorsqu'une cause dure longtemps, de... aux six mois ou je ne sais pas, de refaire la liste de, peut-être si les gens ont des changements de l'indiquer préalablement à la Régie et à ce moment-là, de nous signifier la liste complète et les coordonnées nouvelles qu'il peut y avoir.




Alors ça termine mon intervention. Je vous remercie.




LE PRÉSIDENT :




Alors merci, Monsieur Dagenais. Est-ce qu'il y a d'autres personnes qui voudraient faire des remarques? Non.




M. RICHARD DAGENAIS :




J'aimerais juste avoir une précision, vous aviez un dernier point, finalement le point 4 des directives de la Régie concernant le traitement de la demande




d'Hydro-Québec, déclaration de tarif provisoire, ce point-là a été traité hier matin, si je comprends bien, on a pu intervenir sur ça, c'est bien ça?




LE PRÉSIDENT :




Non. La question des tarifs provisoires, j'ai deman-dé, on a demandé à chacun de faire leurs commentai-res, parce que ce n'est pas encore fait, ce n'est pas encore abordé. Hydro-Québec a les dix (10) prochains jours pour soumettre...




M. RICHARD DAGENAIS :




Ça va.




LE PRÉSIDENT :




... leur position. Les intervenants ont les dix (10) suivants...




M. RICHARD DAGENAIS :




Parfait. Il n'y a rien à dire aujourd'hui que sur ça c'est...




LE PRÉSIDENT :




Non, aujourd'hui...




M. RICHARD DAGENAIS :




Parfait.




LE PRÉSIDENT :




... il n'y a rien à dire.




M. RICHARD DAGENAIS :




Je vous remercie.




LE PRÉSIDENT :




Maître Morel, il me semble que vous aviez, hier, donné des commentaires assez généraux sur l'échéan-cier et que vous aviez mentionné qu'à la fin de tout, vous reviendriez avec des commentaires plus précis sur l'échéancier et je me demande si cette phrase-là existe toujours ou bien si...




Me F. JEAN MOREL :




Oui, on m'a donné instruction, là, d'indiquer à la Régie que pour ce qui est de toutes les questions auxquelles Hydro-Québec ne s'est pas objecté ou a consenti à fournir des réponses, notamment la demande de renseignements numéro 2 de la Régie et les autres, également, questions des intervenants où on a dit, bien effectivement, on peut compléter la réponse, ou c'est un oubli, ça a tombé entre les craques, on va fournir la réponse. Pour ces réponses-là, les ins-tructions ont déjà été données, les gens sont déjà à travailler aux réponses et la date du vingt et un (21) novembre proposée par la Régie sera respectée.




Où il m'était difficile, il était difficile pour Hydro-Québec de garantir ou de s'engager à déposer ses réponses, toutes les autres réponses pour le vingt et un (21) novembre, c'est en ne sachant pas l'ampleur des questions qui seront retenues, les questions supplémentaires et des questions - si la Régie en retenait, là - des questions de précision qui seraient retenues, à ce moment-là, je ne peux pas m'engager au nom... je ne peux pas engager Hydro-Québec à fournir toutes les réponses qui seraient exigées pour le vingt et un (21) novembre et de là, ma difficulté à dire, parce qu'on est capable, je suis capable d'apprécier ce que le délai d'une semaine ou le retard d'une semaine à déposer les réponses aux premières rondes de questions a eu comme impact sur le calendrier, que si effectivement il nous est impossible à cause du nombre de questions et de l'ampleur de rencontrer le vingt et un (21), ça pourrait, possiblement, avoir un impact sur la suite du calendrier tel que proposé par la Régie.




Alors, si c'était possible, pour résumer, là, si c'était possible de faire, de refaire nos commen-taires ou d'établir avec la Régie et les intervenants un calendrier plus définitif une fois que nous con-naîtrons la décision de la Régie sur les demandes de renseignements, je pense que ça serait plus pratique à ce moment-là.




LE PRÉSIDENT :




Parce que c'était une des alternatives que nous envi-sagions, c'est-à-dire de vous reproposer un autre échéancier ou attendre vos commentaires finaux, sur l'échéancier, une fois qu'on aura rendu notre déci-sion.




Me F. JEAN MOREL :




C'est en fait comme ça que je venais de conclure ma dernière intervention.




LE PRÉSIDENT :




Les grands esprits se rencontrent.




Me F. JEAN MOREL :




Évidemment!




LE PRÉSIDENT :




Merci. Alors, je pense que ça termine l'audience sur les questions que nous avions à discuter dans l'ordre du jour. Alors, n'oubliez pas qu'on attend vos com-mentaires sur la mise en vigueur provisoire des ta-rifs et je vous ai mentionné hier, là, les délais.




Alors, merci beaucoup.




AJOURNEMENT





Je, soussigné, JEAN LAROSE, sténographe officiel dûment autorisé à pratiquer la sténographie officielle, certifie sous mon serment d'office que les pages ci-dessus sont et contiennent la transcription exacte et fidèle de la preuve en cette cause, le tout conformément à la Loi;
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-
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-




_______________________
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